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Une reprise de l’emploi s’est amorcée en France à partir de l’été 2003. Elle s’est amplifiée au cours de
l’exercice passé : 211 000 emplois ont été créés courant 2006 selon les estimations provisoires des comp-
tes nationaux, soit un accroissement de 0,8 % de l’ensemble des effectifs. Cette reprise s’est encore accé-
lérée en début d’année 2007 : 108 500 emplois salariés ont été créés au cours du premier trimestre dans
le secteur marchand non agricole, progression d’une ampleur inconnue depuis 2001. Le nombre de chô-
meurs a reculé pour sa part dans des proportions qui n’avaient plus été observées depuis le précédent
pic conjoncturel de 2000. 

Cette reprise de l’emploi et cette baisse du chômage doivent beaucoup à une croissance, certes sans éclat
mais stabilisée à un rythme proche de 2 %. Ce redressement de l’emploi en France reste toutefois en
retrait de celui que connaît l’ensemble des pays européens. Dans la zone euro, les effectifs employés ont
progressé de 1,6 % sur un an en fin d’année dernière, contre 0,8 % en France à la même date. Cet écart
reflète pour partie l’écart de croissance entre la France et les autres pays de l’Union européenne, devenu
défavorable à la France en 2006. Il tient aussi à un contenu en emplois de la croissance plus faible en
France qu’en Europe. Cette situation se traduit par une divergence des taux d’emploi. Ce dernier se
redresse dans l’Union européenne à quinze, où il ressort à 66 % de la population âgée de 15 à 64 ans cont-
re 64 % en 2001 et converge lentement vers l’objectif de 70 % inscrit dans l’agenda de Lisbonne. A l’in-
verse, il est stable en France à hauteur de 63 % depuis 2001. De même, en ressortant à 8,6 % de la popu-
lation active, le taux de chômage harmonisé en France estimé par Eurostat est devenu supérieur à celui
de l’ensemble des principaux pays européens, Allemagne comprise.

Le faible taux d’emploi en France est d’autant plus préoccupant que l’effort de dépenses publiques pour
l’emploi (près de cinq points de PIB en 2005) est un des plus élevés en Europe. Pourtant certains dispo-
sitifs destinés à favoriser l’offre de travail ont été mis en œuvre : prime pour l’emploi destinée à rendre
le travail plus rémunérateur que l’inactivité, encouragement à l’activité des seniors, assouplissements de
la loi sur les 35 heures, flexibilisation du marché du travail via l’introduction du contrat nouvel embau-
che... En dépit de l’ensemble de ces dispositifs, les performances françaises en matière d’emploi sont
médiocres comparativement aux pays européens. En outre le déficit d’appariement entre l’offre et la
demande de travail réapparaît alors que le taux de chômage reste encore élevé.

Ce dossier se présente en trois parties. Nous effectuons tout d’abord un bilan des évolutions de l’emploi
et du chômage en France en 2006 en présentant notamment les comportements sectoriels et catégoriels
en termes d’emploi ainsi que l’évolution du volume de travail offert. Dans un deuxième temps, nous com-
parons les tendances de l’emploi en France avec celles observées en Europe pour aboutir au constat que,
à nouveau, les performances françaises en la matière ne se distinguent pas radicalement de celles qui
s’observent dans la plupart des pays européens en dépit d’une forte créativité des politiques de l’em-
ploi. Nous revenons enfin sur les différents dispositifs mis en œuvre dans les dernières années en France
(allégements de charges, prime pour l’emploi, participation des seniors, créations d’entreprises, emplois
aidés…). Le constat est simple. Les pouvoirs publics se sont montrés très imaginatifs en matière de dispo-
sitifs et de politiques pour l’emploi. Les changements ont été incessants depuis près de trente ans mais
il est difficile de dégager une ligne directrice même implicite. Les politiques de l’emploi ne se sont pas
avérées plus efficaces que celles de nos voisins européens mais ont été plus coûteuses. 

Les tendances de l’emploi
en France et en Europe à la mi-2007
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La reprise de l’emploi amorcée en France à partir de

l’été 2003 s’est amplifiée en 2006. Selon les estimations

fournies par les comptes nationaux, l’emploi intérieur

total ressort à 25 278 000 personnes. Les créations

nettes d’emplois ont été de 189 000 postes en moyenne

annuelle en 2006, soit un accroissement de 0,8 %, à

rapprocher d’une croissance du PIB estimée à 2 %. Le

contenu en emplois de la croissance s’inscrit ainsi en

redressement à  0,4 (0,4 % d’augmentation de l’emploi

pour 1 % d’augmentation du PIB) après être tombé à 0,1

entre 2002 et 2005.

La reprise de l’emploi
s’est amplifiée en 2006

L’emploi intérieur total s’est accru de 211 000 postes

entre les quatrièmes trimestres 2005 et 2006. Il a encore

progressé de 73 000 postes selon les comptes nationaux

au cours du premier trimestre et de 108 500 postes dans

les secteurs marchands non agricoles selon l’évaluation

établie à partir des données de l’Unedic, de l’Acoss et de

l’enquête Acemo. Cette progression de 211 000 emplois

au cours de l’année écoulée est la plus forte observée

depuis 2001 (289 000 emplois avaient été créés durant

ce seul exercice). Le secteur marchand non agricole a

créé 185 000 emplois au cours de l’année écoulée

(+1,1 %), et 44 000 l’ont été dans le secteur principale-

ment non marchand (+0,6 %). En revanche, 20 000

postes auraient été perdus dans le secteur agricole (-2,3

%). Les pertes d’emploi dans ce dernier secteur auraient

ainsi plutôt réaccéléré en 2006 après avoir été stabilisées

autour de 14 000 postes en moins par an en moyenne

depuis 2000. 

Créations d’emplois (variation en fin d’année)
par rapport à la fin de l’année précédente

En milliers 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Emploi total 636 289 121 -10 59 139 211
Agriculture -19 -15 -17 -13 -7 -18 -20

Emploi salarié -9 -8 -5 3 1 -6 -3
Emploi non salarié -10 -7 -12 -16 -8 -12 -17

Secteur marchand non agricole 610 311 86 -57 28 102 183
Emploi salarié 614 322 80 -69 3 65 157
Emploi non salarié -4 -11 6 12 25 37 26

Secteur non marchand 45 -8 53 59 39 57 44
Emploi salarié 48 -2 52 54 29 49 40

Emplois aidés 3 -18 -11 -102 -92 -20 20
Emplois non aidés 45 16 63 156 121 69 20

Emploi non salarié -3 -6 1 5 10 8 4

Taux de chômage au sens du BIT (en %) -1 0 1 1 0 -1 -1

Chômeurs au sens du BIT -316 23 161 216 -16 -123 -272

Source : Insee, comptabilité nationale, DARES pour les emplois aidés

1
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Recul de l’emploi dans l’industrie,
vive progression dans la construction

Les détails sectoriels des créations d’emplois font

apparaître des trajectoires toujours divergentes. Celles-

ci font le pendant de la dynamique sectorielle de l’éco-

nomie observée en 2006 : une demande interne

soutenue, portée notamment par la progression de l’ac-

tivité dans la construction associée à l’investissement en

logement des ménages. A l’inverse, les résultats de l’in-

dustrie sont restés décevants en 2006 en ligne avec la

poursuite du recul des parts de marché à l’exportation

depuis 1999. Au cours de l’exercice passé, l’indice de la

production industrielle (hors construction) en France a

progressé d’à peine 1 % en glissement annuel contre

4 % dans l’ensemble de la zone euro. 

Les trajectoires sectorielles de l’emploi distinguent

ainsi, d’une part, les activités industrielles qui ont vu

leurs effectifs reculer de 61 000 postes en 2006 (-1,8 %)

et, d’autre part, le secteur du bâtiment et des travaux

publics qui en a créé 72 000 (+4,4 %). Le secteur des

services marchands en a gagné 172 000 (+1,5 %).

Depuis le précédent creux des effectifs totaux, observé

à l’été 2003, 415 000 emplois nets ont été créés, tous

secteurs confondus. Parmi ceux-ci, plus du tiers

(167 000 postes nets) l’ont été dans le secteur du bâti-

ment et des travaux publics, soit un accroissement de

10,9 % des effectifs de ce secteur. A l’inverse, depuis le

creux de l’été 2003, l’industrie manufacturière (y

compris agro-alimentaire) a perdu environ 270 000 em-

plois nets, soit une contraction de 7,6 % de ses effectifs.

Cette baisse avait été amorcée bien avant l’été 2003.

Depuis son précédent point haut touché au printemps

2001, l’industrie a perdu 454 000 emplois nets soit

12,2 % de ses effectifs d’alors. Une part de ce recul peut

s’expliquer par des processus d’externalisation d’acti-

vités dans des secteurs connexes non industriels. Le

secteur des services marchands a créé pour sa part

416 000 emplois nets depuis l’été 2003, soit un gonfle-

ment de ses effectifs à hauteur de 3,6 %. A un niveau

sectoriel un peu plus fin, les principales pertes d’emploi

se seraient opérées durant l’année 2006 dans le secteur

de l’automobile avec une contraction de 4 % des effec-

tifs (-9 000 postes). A l’inverse, c’est dans le secteur du

bâtiment et des travaux publics que l’emploi a été le

plus dynamique en 2006 (+4,4 %) suivi du secteur des

services aux entreprises (+2,3 %, soit +93 000 emplois).

Accélération des créations d’emplois
dans le secteur des services à la personne

Les activités de services personnels apparaissent

parmi les secteurs les plus dynamiques en termes de

créations d’emplois. Ces activités correspondent à l’en-

semble des prestations réalisées au domicile d’une

personne ou dans l’environnement immédiat de son

domicile. Elles regroupent cinq types de prestations : les

services à la famille (garde d’enfants, soutien scolaire…),

les services de santé à domicile, les services associés à

la qualité de la vie (assistance informatique, portage de

repas, conciergerie…), au logement et au cadre de vie,

ainsi que les services d’intermédiation (conseil juridique

ponctuel ou aide aux démarches administratives…). Ces

activités ont fait l’objet d’une loi cadre destinée à favo-

riser leur développement. Cette loi a notamment

débouché sur la mise en place du CESU, qui s’est

substitué au précédent chèque emploi-service et au titre

emploi-services. Elle s’inscrivait dans l’objectif, très

ambitieux, de création de 500 000 emplois en trois ans,

objectif évoqué en février 2005 lors du plan de déve-

loppement des services à la personne. Il est probable-

ment un peu tôt pour évaluer l’impact de cette loi sur le

développement de ce type d’emploi. 

Statistiquement, la notion de services à la personne

peut être approchée et évaluée avec une certaine fraî-

cheur à partir des données sur l’emploi salarié dans le

secteur des services personnels diffusées par la Dares.

Les champs respectifs des services à la personne et des

services personnels (seuls ces derniers faisant l’objet

d’estimations infra-annuelles) ne se chevauchent toute-

fois que partiellement. Au-delà de cette précaution, les

premières indications disponibles pour l’exercice 2006
2
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suggèrent que les effectifs salariés du secteur des

services personnels auraient progressé de 3,5 % en

cours d’année 2006 (+29 000 salariés sur un an pour un

total de 847 000 emplois salariés selon les estimations

de la Dares) après des progressions déjà vives lors des

années précédentes : 2,8 % en 2005 et 2,5 % en 2004.

Ce rythme relativement élevé en fait le secteur le plus

dynamique de l’économie en termes de créations d’em-

plois après celui de la construction en 2006. Une étude

menée par la Dares estime pour sa part qu’une fois

inclus notamment les assistantes maternels à domicile,

le secteur des services à la personne représente environ

1,4 million de personnes (5,6 % de l’emploi total) en

2005. Enfin, l’ensemble des effectifs salariés et non sala-

riés de la branche des services aux particuliers, qui

intègre, en plus des services personnels, les activités

récréatives, culturelles et sportives, a progressé de

1,4 % sur un an en fin d’année 2006, ce qui représente

32 000 emplois supplémentaires. 

Sur plus longue période, le secteur des services

personnels est celui qui a connu la plus forte progres-

sion de ses effectifs (+17,5 %, soit 126 000 emplois

créés) depuis 2000 après celui de la santé et de l’action

sociale (+18,5 % pour 196 500 emplois créés). A l’in-

verse, les plus fortes pertes d’emplois ont été observées

dans le secteur de l’habillement cuir (-38,5 % pour

51 300 emplois perdus) et l’industrie textile (-35,7 %

pour 42 100 emplois perdus). Schématiquement, la

recomposition sectorielle de la structure des emplois

dessine une ligne de partage entre un recul de l’emploi

dans les activités les plus directement concernées par la

mondialisation et les délocalisations des activités de

production d’une part, et une montée d’emplois de la

catégorie de services la moins directement concernée

par les risques de délocalisation, d’autre part.

Transferts d’effectifs
entre les différents niveaux

d’administration publique

L’emploi dans les secteurs principalement non

marchands (santé, action sociale, éducation, administra-

tions publiques), qui représente 29 % de l’emploi total

(7 400 000 postes environ), a progressé de 0,6 % sur un

an en 2006, soit à peine moins vite que la progression

de l’emploi total. L’essentiel des créations d’emplois

non marchands s’est effectué dans le secteur de l’action

sociale, de la santé et de l’éducation. Les effectifs sala-

riés et non salariés affectés au secteur des administra-

tions ont progressé pour leur part de 0,4 %

© Coe-Rexecode 
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Ensemble

Effectifs de la fonction publique de l'Etat, territoriale et hospitalière
en fin d'année (hors emplois aidés)

Evolution
1994-2005

(en %)
Effectifs en milliers 1984 1994 1998 2000 2002 2003 2004 2005

Fonction publique de l'Etat 2278 2366 2440 2472 2531 2543 2543 2543 7,5
Fonction publique territoriale 1104 1232 1307 1372 1463 1522 1574 1613 31,0
Fonction publique hospitalière* 748 841 874 899 940 965 1002 1024 21,8

Ensemble de la fonction publique 4129 4439 4621 4743 4934 5029 5119 5180 16,7

Emploi dans le secteur marchand 14701 14889 14889 16469 16863 16807 16835 16936 13,7

Part de la fonction publique
dans l'emploi total (en %)

18,8 19,6 19,8 19,3 19,8 20,2 20,5 20,6

Source : Rapport annuel de la fonction publique

Observatoire de la fonction publique, DGAFP

* y compris les non-titulaires sur crédits de remplacement
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(+9 000 postes) en cours d’année 2006 selon les estima-

tions provisoires délivrées par les comptes nationaux. 

Cette dernière tendance masque d’importants trans-

ferts entre les différents niveaux d’administration. Les

effectifs de la fonction publique d’Etat (51 % de l’en-

semble de la fonction publique) ont de nouveau reculé

en 2006 comme en 2005. Un recul des effectifs de

5 430 postes en 2006 aurait été opéré selon les estima-

tions fournies lors de la discussion du projet de loi de

finances pour 2007, après -7 392 postes en 2005. A l’in-

verse, les effectifs dans la fonction publique territoriale

(1 613 000 postes fin 2005, dernière année connue) ont

probablement été tirés à la hausse notamment par la

première vague de transfert des personnels techniciens

ouvriers et de services (TOS), titulaires en exercice dans

les lycées et les collèges. Les effectifs de la fonction

publique territoriale ne sont toutefois pas connus au-

delà de 2005, dernière année sur laquelle porte le

rapport annuel de l’observatoire de l’emploi public

diffusé en juillet 2007. En 2005, la fonction publique

territoriale représentait 31 % de l’ensemble de la fonc-

tion publique. Elle a expliqué à elle seule 51 % des créa-

tions d’emplois publics observées entre 1994 et 2005. 

Les premières estimations des effectifs de la fonction

publique à la fin de l’exercice 2005 font état pour leur

part d’une progression de 1,2 % du nombre de fonc-

tionnaires entre fin 2004 et fin 2005. Les effectifs de la

fonction publique d’Etat ont été stables entre fin 2004

et fin 2005 là où les évaluations fournies dans le cadre

de la Loi de finances évoquaient un recul de plus de

7 000 postes. Ceux des fonctions publiques territoriale

et hospitalière ont respectivement progressé de 2,5 et

2,2 % au cours de l’année 2005. Le nombre de fonction-

naires ressort ainsi à 5 179 880 personnes, soit 20,6 %

de l’emploi total. Le champ de la fonction publique

retenu ici n’inclut toutefois pas les emplois aidés dans

les administrations publiques, les emplois dans les

entreprises publiques ni les effectifs des organismes

privés à financement public prédominant ni l’intégralité

des effectifs de certains organismes publics comme les

EPIC ou les organismes consulaires. Au total, les effec-

tifs assurant des missions de service public correspon-

dent à 27,6 % de l’emploi total fin 2005 selon les évalua-

tions de l’observatoire de l’emploi public.

Les créations d’emplois aidés
ont repris dans le secteur non marchand

Sur les 44 000 nouveaux postes dans le secteur non

marchand créés durant l’année 2006, un peu moins de la

4
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moitié d’entre eux résulte de la création nette d’emplois

aidés. Auparavant, de la fin 2001 à la fin 2005, l’emploi aidé

dans le secteur non marchand avait reculé de

493 000 postes à 269 000, tendance qui explique en

grande partie l’affaiblissement du contenu en emplois de la

croissance observée entre 2002 et 2005 (voir infra,

chapitre 2). Depuis la fin 2005, le stock d’emplois aidés

dans le secteur non marchand a retrouvé une évolution

positive. Au total, 289 000 personnes bénéficient d’un

contrat aidé dans ce secteur. 

Cette évolution est à mettre en relation avec la

montée en puissance des dispositifs adoptés dans le

volet « emploi » du plan de cohésion sociale. La montée

en charge des contrats d’accompagnement vers l’emploi

et des contrats d’avenir (qui viennent se substituer aux

anciens contrats emploi solidarité, contrats emploi

consolidé et emplois jeunes) s’est poursuivie tout au long

de l’année écoulée. Elle vient contrebalancer une

progression des contrats aidés dans le secteur marchand

(hors formation en alternance) qui s’est modérée pour sa

part. En effet, autant l’emploi aidé dans le secteur

marchand avait pu compenser en partie les reculs

observés dans le secteur non marchand de 2003 à 2005,

autant le phénomène inverse s’est produit en 2006. Hors

formation en alternance, les emplois aidés dans le

secteur marchand ont reculé de 34 600 postes en cours

d’année dernière. Le plafonnement du nombre de

contrats jeunes en entreprise (environ 120 000 per-

sonnes concernées) s’est accompagné d’un recul du

nombre de contrats initiative emploi (y compris des CIE

nouvelle formule). Une fois incluses les formations en

alternance dans l’ensemble des dispositifs d’emplois

aidés du secteur marchand, la progression de l’emploi

aidé dans ce dernier secteur ne dépasse pas 0,1 %, soit

+12 000 emplois. 

L’emploi non salarié
reste bien orienté

Une des originalités de la période récente est la

forte reprise des créations d’emplois non salariés (9 %

des effectifs totaux environ). Alors que ce type d’emploi

reculait d’environ 60 000 postes par an en moyenne de

1990 à 2002, principalement sous l’effet du recul de

l’emploi non salarié agricole, 17 000 postes non salariés

auraient été créés en 2006 après déjà 31 000 en 2005.

Depuis l’été 2003, les créations nettes d’emplois non

salariés ont été de l’ordre de 77 000, contribuant ainsi à

un peu moins d’un cinquième des créations nettes

totales d’emplois. Un tiers des créations nettes d’em-

plois non salariés observées depuis l’été 2003 ont été

effectuées dans le bâtiment et les travaux publics

(+27 000 emplois non salariés, soit +12 %). Cette dérive

tend toutefois à se modérer depuis quelques trimestres. 

La progression du nombre d’emplois non salariés

s’accompagne d’un nombre croissant de chômeurs

bénéficiaires de l'ACCRE (aide aux chômeurs créateurs

ou repreneurs d’entreprise). Cette aide a concerné

80 600 personnes sur l’ensemble de l'année 2006 après

71 100 en 2005 et 66 500 en 2004. Le nombre de béné-

ficiaires a ainsi quasiment retrouvé ses précédents

points hauts du début des années 1990. 
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Le volume global d’heures travaillées
dans le secteur marchand est toujours

au-dessous de celui de l’année 2000

En dépit du redressement des effectifs depuis l’été

2003, le volume d’heures travaillées dans l’ensemble de

l’économie (y compris secteurs non marchands) restait

encore inférieur en 2005, dernière année connue, à son

niveau de 2001 et proche de son niveau de 1990. Si la

comparaison est limitée au seul secteur principalement

marchand et non agricole, ce volume d’heures

travaillées, connu à cadence trimestrielle jusqu’à la fin

de l’année 2006, n’a pas encore dépassé son niveau

record du printemps 2001, malgré la progression de

3,2 % des effectifs (salariés et non salariés) observée

durant cette période. 

Depuis le printemps 2001, en dépit du relèvement

du contingent d’heures supplémentaires par an et par

salarié de 130 à 220 heures adopté début 2003, le

nombre moyen d'heures de travail effectivement pres-

tées par semaine a reculé de 39,1 à 37,9 heures pour

l’ensemble des effectifs (salariés et non salariés à temps

complet et à temps partiel) du secteur marchand non

agricole (voir l’annexe 1 sur les différentes mesures de la

durée du travail). Pour les seuls salariés à temps complet

du secteur marchand non agricole, le nombre d’heures

de travail effectivement prestées par semaine est tombé

de 41,2 heures en 1998 à 39,3 heures début 2001 puis

38,2 heures en fin d’année 2006. Au cours de la seule

année 2006, le volume d’heures travaillées a progressé

de 0,8 % dans le secteur marchand non agricole, soit à

un rythme strictement identique à celui des effectifs

employés.

Signalons toutefois que les évaluations pour l’exer-

cice 2006 garderont un caractère provisoire tant que les

résultats de l’enquête emploi n’auront pas fait l’objet

des enquêtes complémentaires menées par l’INSEE.

Une annexe à ce document présente les différents indi-

cateurs de mesure de la durée du travail qui sont acces-

sibles soit auprès de l’OCDE ou d’Eurostat. 

Vif recul du nombre de chômeurs

Les créations totales de 211 000 postes en 2006

doivent être mises en parallèle avec le recul du nombre

de chômeurs au sens du BIT. Entre les quatrièmes

trimestres de 2005 et de 2006, le nombre de chômeurs

a baissé de 269 000 soit un recul de 1 point du taux de

chômage. Le nombre de demandeurs d’emploi en fin de

mois (catégories 1 et 6) a reculé pour sa part de

251 000. La somme des effectifs employés supplémen-

taires en 2006 et du nombre de chômeurs (au sens du

BIT) en moins aboutirait à un recul de la population

active de 58 000 personnes en 2006. 

9
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Bouclage de la population active

En glissement annuel
moyenne

1991-2003
2004 2005 2006

(1) Population active tendancielle 108 67 29
(2) Effet « Flexion du taux d’activité » 2 19 41
(3) Effet « Retrait anticipée d'activité » -85 -60 -40

(3b) Effet stages et préretraites 14 24 0
(4)=(1)+(2)+(3) Offre de travail potentielle 201 39 50 30

(5) Emploi total 158 59 139 211
(6) Chômeurs au sens du BIT 36 -10 -102 -269

(7)=(5)+(6) Population active observée 201 49 37 -58
(8)=(7)-(4) Défaut de bouclage 0 10 -13 -88

Source : Insee, Note de conjoncture de mars 2007
Calculs Coe-Rexecode pour l’emploi total
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Le défaut de « bouclage »
de la population active s’est accentué

Cette observation se concilie mal avec les projec-

tions de population active diffusées par l’Insee l’été

dernier. Ces projections retenaient une hypothèse de

population active tendancielle de 188 000 personnes en

plus pour 2006 (+123 000 pour 2007). Pour leur part, les

anciennes projections de population active, bien qu’a-

justées par l’Insee et sur la base desquelles est encore

assuré le bouclage de la population active, suggéraient

une progression de la population active tendancielle de

l’ordre de 29 000 personnes en 2006. Le « défaut de

bouclage » de la population active (avant prise en

compte des effets de flexion du taux d’activité et du

nombre de départs anticipés à la retraite) s’étage ainsi

de 88 000 à 246 000 personnes selon les projections

que l’on privilégie. En 2005, et en s’appuyant sur la

progression tendancielle de la population active issue

des anciennes projections, le défaut de bouclage était

de 13 000 personnes selon la note de conjoncture de

l’Insee publiée en mars dernier.

Comment résorber l’écart entre l’évolution de la

population active projetée (+188 000 ou + 29 000) et

celle implicitement observée (-58 000) en 2006 ? 

Plusieurs explications ont été avancées : 

– le nombre de radiations administratives du

nombre de chômeurs aurait augmenté,

– des chômeurs auraient été reclassés dans des

catégories de chômage qui ne sont pas retenues par

l’indicateur habituellement suivi,

– la réforme des retraites se traduirait par d’impor-

tantes sorties anticipées du marché du travail pour les

personnes disposant du nombre d’annuités nécessaires

pour l’obtention d’une retraite à taux plein. Nous exami-

nons la portée de chacune de ces propositions. 

1. Le nombre de radiations des listes du chômage

n’a pas augmenté significativement en 2006 selon l’en-

quête « sortants », un peu plus selon les motifs de sortie

du chômage pour les chômeurs de catégorie 1.

Les motifs de sortie des listes de l'ANPE sont mal

connus dans les fichiers administratifs. En particulier, les

Motifs des sorties du chômage de la catégorie 1 de chômeurs
sur l'ensemble de l'année

en milliers 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006
Nombre total de sorties 4 117 4 170 4 178 3 904 4 087 4 205 4 261 4 361 4 455

- Reprise d'emploi 1 331 1 269 1 233 1 048 1 032 998 1 032 1 099 1 145
- Stages 364 365 350 311 375 405 407 363 330
- Absence au contrôle 1 252 1 307 1 425 1 521 1 512 1 669 1 664 1 719 1 722
- Radiations 139 185 225 228 368 394 422 418 462

en % des sorties
- Reprise d'emploi 32,3 30,4 29,5 26,9 25,3 23,7 24,2 25,2 25,7
- Stages 8,8 8,7 8,4 8,0 9,2 9,6 9,6 8,3 7,4
- Absence au contrôle 30,4 31,3 34,1 39,0 37,0 39,7 39,1 39,4 38,7
- Radiations 3,4 4,4 5,4 5,8 9,0 9,4 9,9 9,6 10,4

Source : DARES, Ministère de l'emploi

Les catégories du chômage

Type de contrat recherché
Pas d’activité réduite au cours

du mois ou d’une durée
n’excédant pas 78 heures

Activité réduite de plus
de 78 heures dans le mois

Contrat à durée indéterminée, à temps plein Catégorie 1 Catégorie 6
Contrat à durée indéterminée, à temps partiel Catégorie 2 Catégorie 7
Contrat à durée déterminée ou mission d’intérim Catégorie 3 Catégorie 8
Aux catégories précédentes s’ajoutent deux autres catégories de demandeurs d’emploi qui ne sont pas immédiatement
disponibles et qui ne sont pas tenus d’accomplir des actes positifs de recherche d’emploi :
Catégories 4 : personnes sans emploi, non disponibles en raison d’un stage, d’une formation, de la maladie, etc…
Catégorie 5 : personnes pourvues d’un emploi, à la recherche d’un autre emploi.
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retours à l'emploi sont sous-estimés. En effet, chaque

mois, de   nombreux demandeurs d'emploi sortent des

listes parce qu'ils n'ont pas actualisé leur situation

mensuelle en fin de mois (« absence au contrôle ») ou à

la suite d'une radiation administrative, par exemple

pour non réponse à convocation. Or, une partie de ces

demandeurs d'emploi a en fait retrouvé un emploi. La

seule source disponible pour évaluer les radiations est

l’enquête « sortants ». Celle-ci est une enquête réalisée

chaque trimestre auprès des demandeurs d'emploi

sortis des listes de l'ANPE le dernier mois du trimestre

précédent. Elle permet d'estimer la part des sorties

pour reprise d'emploi parmi les sortants ainsi que la

qualité de l'emploi retrouvé. L'enquête est réalisée par

quotas, sur un échantillon d’environ 2 000 répondants à

chaque vague d'enquête. Les taux donnés ne sont que

des estimations et doivent être pris avec les précautions

d'usage. 

Selon cette enquête, dont la dernière livraison porte

sur décembre 2006, les sorties des listes du chômage au

titre des radiations administratives auraient concerné

40 000 personnes (en rythme annuel) au cours de

l’année écoulée. En 2005, ce nombre était de

36 100 personnes et de 30 000 personnes en 2004

(25 400 en 2002 et 18 300 en 2003). 

En revanche, la proportion de sortie du chômage

pour les chômeurs de la catégorie 1 pour cause de

radiations administratives a été de 10,4 % sur l’en-

semble de l’année 2006 après 9,6 % en 2005 et 9,9 % en

2004. Les radiations administratives auraient été au

nombre de 462 000 sur l’ensemble de l’année après

418 000 en 2005. Plus que l’effet « radiations », c’est

surtout du côté des sorties pour cause d’absence au

contrôle que la dérive a été soutenue, du moins par

rapport à la situation de la fin des années 1990. Au total,

en 2006, le cumul des motifs d’absence au contrôle et

de radiations administratives expliquerait un peu moins

de la moitié de l’ensemble des sorties observées. Cette

proportion est stable depuis quatre ans. Il ne semble

donc pas qu’un changement de comportement dans la

gestion des listes de chômeurs se soit opéré en 2006

par rapport aux années précédentes au point d’expli-

quer l’essentiel de la baisse du nombre de chômeurs.

2. Les changements de catégories des chômeurs ne

paraissent pas exercer une influence déterminante à

même de résorber l’écart entre population active

tendancielle et population active observée. 

En 2006, le nombre de demandeurs d’emploi en fin

de mois a baissé dans toutes les catégories de

chômeurs pour lesquels des indications précises sont

disponibles. A notre connaissance, les catégories 4

(chômeurs en formation) et 5 (personnes ayant un

emploi et déclarant en chercher un nouveau) ne font pas

l’objet d’estimations précises pour l’exercice 2006.

Concernant le nombre d’entrées en formation, on peut

toutefois relever que la proportion de sortie du

chômage au motif d’entrée en stage pour les chômeurs

de catégorie 1 a fortement baissé en 2006 (7,4 % des

sorties après 8,3 % en 2005, soit 329 000 sorties en

année pleine en 2006 contre 364 000 en 2005).

3. Les effets de retraits anticipés d’activité sont a

priori compensés par les effets positifs liés au retour sur

le marché du travail de personnes sans emploi et qui ne

se déclaraient pas en recherche d’emploi.

L’une des orientations de la loi du 21 août 2003

portant réforme des retraites est la prise en compte des

longues carrières. L’article 23 vise à permettre aux

assurés qui ont commencé leur activité très jeunes et qui

ont effectué une longue carrière de prendre leur retraite

avant 60 ans. Si le stock de bénéficiaires des dispositifs

de retrait d’activité augmente, la population active

tendancielle en est diminuée d’autant. Compte tenu du

fait que cette réforme a été mise en place à partir de fin

Variation en cours d’année (du 1er janvier au 31 décembre)

2001 2002 2003 2004 2005 2006
Ensemble des catégories 1 2 3 6 7 8 21 704 124 269 206 221 96 826 -135 595 -377 874
Catégorie 1 54 690 109 075 141 802 -1 723 -131 453 -238 240
Catégorie 2 -17 698 -5 383 2 590 393 -13 115 -47 604
Catégorie 3 23 281 28 657 24 471 14 019 13 731 -32 332

Catégorie 6 -43 105 -11 457 26 363 49 772 -7 993 -21 820
Catégorie 7 -376 -4 440 -629 5 518 -1 148 -7 657
Catégorie 8 4 912 7 817 11 624 28 847 4 383 -30 221
Source : DARES, Ministère de l'emploi
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2003, l’effet retrait d’activité anticipée a été particuliè-

rement fort en 2004 (124 125 personnes selon les chif-

fres de la Cnav). En 2005, ce nombre aurait été de

103 005 puis de 106 397 en 2006. La Cnav a estimé que

près de 460 000 individus devraient quitter leur activité

dans le cadre de la mesure pour carrière longue.

Compte tenu des flux observés au cours des trois

dernières années, il reste encore 126 500 personnes

pouvant bénéficier de cette réforme en 2007 et 2008.

Dans sa note de conjoncture de mars, l’Insee estimait

à 40 000 l’impact baissier du nombre de départs anticipés

à la retraite sur la population active tendancielle en 2006.

Ce nombre est toutefois plus que compensé par ce que

les économistes nomment « l’effet de flexion du taux

d’activité ». Celui-ci retient que, lorsque la conjoncture

est mal orientée, et notamment lorsque le chômage est

élevé, une partie de la population renonce à entrer sur le

marché du travail ou préfère en sortir. A l’opposé, lorsque

la conjoncture devient favorable, un plus grand nombre

d’individus choisissent de chercher un emploi. Cet effet

du taux de chômage sur la décision d’entrer ou de sortir

du marché du travail est appelé « effet de flexion ». 

Les hypothèses retenues par l’INSEE pour calibrer

cet effet de flexion du taux d’activité aboutissent à un

accroissement de la population active tendancielle de

l’ordre de 40 000 personnes en 2006, soit un nombre

équivalent aux sorties de la population active pour

cause de retraite anticipée estimé par l’Insee. 

En définitive, la réconciliation entre la population

active tendancielle et la population active observée

reste incomplète en l’état actuel des informations dispo-

nibles. L’augmentation du nombre de radiations admi-

nistratives explique probablement une part faible de cet

écart. L’effet retrait d’activité est compensé par l’effet

de flexion du taux d’activité.

Montée des tensions
sur le marché du travail

L’accélération de l’emploi en France s’est traduite

par des difficultés de recrutement croissantes. Si celles-

ci apparaissent encore modérées dans l’industrie ou la

plupart des secteurs du tertiaire, elles sont en revanche

très fortes dans le secteur de la construction où 80 %

des chefs d’entreprise du secteur se déclarent

confrontés à des difficultés de recrutement. 

La montée des tensions sur le marché du travail est plus

remarquable encore quand les offres d’emploi classées par

domaines professionnels sont comparées aux nombres de

demandeurs d’emploi eux-mêmes classés par familles

d’activité professionnelle. L’indicateur de tensions retenu

par la Dares consiste à rapprocher les offres d’emploi

déposées par les entreprises à l’ANPE cumulées sur un

trimestre au cumul des demandes enregistrées en catégo-

ries 1, 2 ou 3 pendant un trimestre. Selon la Dares, dans

l’industrie, le ratio des offres aux demandes d’emploi a

quasiment rejoint son point haut de l’année 2001. Pour 100

demandes d’emplois dans des professions liées à l’indus-

trie, 78 offres étaient disponibles au quatrième trimestre

2006 (séries CVS). Ce rapport est de 100 demandes pour

81 offres pour les domaines liés à la construction, à proxi-

mité de ses précédents points hauts. Ces tensions sont

moins aiguës dans les domaines professionnels du tertiaire© Coe-Rexecode 
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(où le ratio ressort à 64), sauf pour l’hôtellerie-restauration

où 103 offres sont disponibles pour 100 demandes. 

Les données sectorielles suggèrent que les secteurs

les plus concernés par les difficultés de recrutement

figurent également parmi ceux qui ont connu les

augmentations de salaire les plus fortes. Connu jusqu’au

quatrième trimestre à un niveau fin, le salaire mensuel

de base dans le bâtiment s’inscrit à l’indice 114,6, celui

de l’hôtellerie-restauration à l’indice 113,2 quand celui

de l’ensemble des branches marchandes est à l’indice

110,9 pour une base 100 fixée à décembre 2002. Un lien

entre difficultés de recrutement et évolution relative des

salaires est ainsi probable. Toutefois, la progression plus

vive du salaire mensuel de base peut également résulter

d’un effet de composition. En effet, 50,1 % de l’effectif

total de l’hôtellerie-restauration est rémunéré au Smic,

contre 16,3 % dans l’ensemble du secteur concurrentiel

en 2005. Or, l’augmentation du Smic horaire depuis fin

2002 (21,1 %) a été sensiblement plus vive que celle du

salaire horaire de base (12,2 %).

*
*     *

Une reprise de l’emploi s’est amorcée en France à

partir de l’été 2003. Elle s’est amplifiée au cours de

l’exercice passé et s’est encore accélérée en début

d’année. 113 800 emplois salariés ont été créés au cours

du premier trimestre dans l’ensemble des secteurs

concurrentiels, soit sa plus forte progression trimes-

trielle depuis 2001. Le dynamisme retrouvé de l’emploi

doit beaucoup à la bonne tenue de l’activité dans le

secteur de la construction qui a contribué à un peu plus

du quart de la progression des effectifs observée depuis

2003. Il procède également de créations nettes d’em-

plois aidés redevenues positives en 2006 après avoir été

nulles en 2005 et négatives les trois années précé-

dentes. Pour sa part, le nombre de chômeurs au sens du

BIT a reculé de près de 10,7 % sur un an en mai dernier,

soit 262 000 chômeurs en moins. Cette observation

reste pour l’heure provisoire : l’ampleur du recul du

chômage sera probablement réestimée une fois qu’au-

ront été définitivement validés les résultats de l’enquête

emploi.

Malgré cette reprise franche de l’emploi, le volume

d’heures travaillées dans le secteur marchand non agri-

cole n’a fait que retrouver à la fin de l’année dernière fin

2006 son niveau de 2001. Le volume d’heures travaillées

dans ce même secteur est également supérieur d’à

peine 1 % à son niveau de 1990. Entretemps, l’emploi

dans le secteur marchand non agricole a avancé de

10,7 %. De 1990 à 2006, la progression de l’emploi a

ainsi été intégralement compensée par la baisse de la

durée individuelle moyenne du travail.

La progression de l’emploi s’opère sur fond de

montée des  tensions sur le marché du travail.

L’indicateur qui rapporte les offres aux demandes d’em-

plois enregistrées est revenu à proximité de son précé-

dent record de 2000 et 2001 et, ce, pour plusieurs

familles professionnelles. Cette montée des tensions

s’opère alors que le taux de chômage reste supérieur à

8 % de la population active. La coexistence de tensions

croissantes sur la main-d’œuvre et d’un taux de

chômage encore élevé pose la question des difficultés

d’appariement entre l’offre et la demande de travail. Au

même titre que la stabilité du volume d’heures

travaillées a pu peser sur le potentiel d’offre de l’éco-

nomie dans les années passées, le risque que fait courir

l’aiguisement des tensions sur le marché du travail sur ce

même potentiel ne doit pas être minoré.
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La reprise de l’emploi s’est également produite dans

la plupart des pays européens. Cette reprise paraît plus

forte dans le cas des autres pays européens que dans le

cas de la France, en ligne avec une croissance française

devenue inférieure à celle de la zone euro. Cet écart de

performance s’observe aussi bien sur les évolutions des

taux de chômage, des taux d’emploi ou du contenu en

emplois de la croissance. 

Le taux de chômage en France
est l’un des plus élevés d’Europe

D’une manière générale, le taux de chômage

harmonisé, publié par Eurostat, baisse en Europe

depuis 2005. Cette évolution masque toutefois des

différences d’un pays à l’autre. En France, le taux de

chômage harmonisé ne diminue que depuis le début

de l’année 2006 et se situe à 8,7 % au premier

trimestre 2007. En Allemagne, la baisse très marquée

du taux de chômage a commencé plus tôt qu’en

France (début 2005). Au premier trimestre 2007, il se

situe au même niveau qu’en 2000. En Espagne, la forte

diminution du taux de chômage depuis près de quinze

ans semble marquer le pas depuis le milieu de l’année

2005. Au premier trimestre 2007, le taux de chômage

espagnol s’inscrit à 8,3 % de la population active, soit

près d’un demi-point en dessous de celui de la France.

Enfin, l’Italie poursuit de manière continue l’assainisse-

ment de son marché du travail.

Le taux de chômage de longue durée baisse

partout en Europe sauf en France où il reste stabilisé

autour de 4 %. Il est passé en dessous de 2 % en

Espagne depuis le deuxième trimestre 2006, rejoi-

gnant les Pays-Bas et le Royaume-Uni, pays où ce taux

est le plus faible. L'Allemagne se caractérise par un

taux de chômage de longue durée plus élevé que la

moyenne européenne et que la France. Toutefois, sa

baisse marquée au quatrième trimestre 2006 le

rapproche de celui de la France.

Chapitre 2

Performances comparées de la France
et des pays européens en matière d’emploi

© Coe-Rexecode Source : OCDE

En % de la population active

      TTaauuxx  ddee  cchhôômmaaggee  hhaarrmmoonniissééss
      

1990 1992 1994 1996 1998 2000 2002 2004 2006 2008
00

3

6

9

12

15

18

21

France
Allemagne
Espagne
Italie
Royaume-Uni
Pays-Bas

En % de la population active

    TTaauuxx  ddee  cchhôômmaaggee  ddee  lloonngguuee  dduurrééee
    ((1122  mmooiiss  oouu  pplluuss))

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008
00

1.5

3.0

4.5

6.0

7.5
France
Allemagne
Espagne
Italie
Pays-Bas
UE à 25

Source : Eurostat



Document de travail, n° 2, Juillet 2007

Les tendances de l’emploi en France et en Europe à la mi-2007

16

L’emploi en France repart
moins vigoureusement

que chez ses voisins européens

Depuis 2002, l’évolution de l’emploi total dans les

pays du cœur de la zone euro (France, Allemagne)

diverge de celle observée dans le reste de l’Union euro-

péenne. L’emploi a stagné en France et baisse en

Allemagne jusqu’en 2005 alors qu’il progressait dans

l’ensemble de l’Union européenne. Il augmente de

manière continue au Royaume-Uni ainsi qu’en Espagne

où la progression de l’emploi est importante et ininter-

rompue depuis 1995.

Depuis l’été 2003, l’emploi se redresse en France et

depuis 2005 en Allemagne, mais à des rythmes diffé-

rents. Ainsi, 211 000 emplois ont été créés en France  au

cours de l’année 2006 (soit 0,8 % de progression en glis-

sement en fin d’année) contre 430 000 en Allemagne

(soit 1,1 % de progression en glissement en fin d’année).

Ces évolutions s’accompagnent de différences

marquées sur le plan de la répartition de l’emploi entre

le secteur public et privé, d’une part, et sur le plan de sa

composition sectorielle, d’autre part. 

Sur les 211 000 emplois crées en France en cours

d’année 2006, 194 000 ont été des postes salariés, dont

40 000 dans le secteur public. La croissance du nombre

d’emplois dans le secteur public contraste quelque peu

avec la diminution continue et régulière du nombre de

personnes travaillant pour les administrations publiques

en Allemagne. Malheureusement, nous ne disposons

pas de données d’emploi public pour l’Allemagne en

2006. Si la tendance à la baisse des effectifs publics à

l’œuvre depuis déjà plusieurs années en Allemagne s’est

poursuivie en 2006, la totalité des emplois crées serait

des postes pourvus dans le secteur privé. En Italie, l’em-

ploi public diminue depuis 2004. En 2006, 44 200

emplois dans le secteur public ont été supprimés. 

Enfin, en Espagne, l’emploi progresse toujours vive-

ment. Sur 500 000 emplois salariés crées en 2006,

41 700 l’ont été dans le secteur public, soit autant qu’en

France. Toutefois, ces emplois représentent 5 % des

emplois salariés créés en Espagne contre 20 % en

France. Au total, la part de l’emploi dans les administra-

tions publiques dans l’emploi total est aujourd’hui

proche de 23 % en France selon les estimations de

l’OCDE, contre 10 % en Allemagne, 15,7 % en Italie,

13,8 % en Espagne, 11,5 % aux Pays-Bas et 19 % au

Royaume-Uni. 

La reprise de l’emploi non salarié
en France reste très en retrait

de celle qui s’observe
dans les autres pays européens

Depuis 2002, l’emploi non salarié progresse à

nouveau en France après plusieurs années de baisse

continue. En 2006, 17 000 emplois non salariés (+1,1 %)

ont été créés en France après 31 000 en 2005. Cette

progression est tout à fait comparable à celle de

l’Allemagne (+0,7 %) ou l’Italie (+1,1 %). L’Espagne fait

un peu mieux avec une hausse de 1,5 % de l’emploi non

salarié en 2006. 

      EEmmppllooii  ttoottaall  eenn  mmiilllliioonnss
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Sur plus longue période, la dynamique française

paraît faible au regard de la vigueur des créations d’em-

plois non salariés dans l’ensemble de l’Europe.

Il n’existe pas à notre connaissance de statistiques

homogènes fournissant des indications pour l’ensemble

des pays européens sur les créations d’entreprises.

L’évolution du nombre d’emplois indépendants permet

d’approcher grossièrement les tendances à l’œuvre

dans les différents pays. Il apparaît ainsi que la progres-

sion de l’emploi indépendant a été plus forte dans l’en-

semble de la zone euro que dans le cas de la France. De

2000 à 2006, les effectifs non salariés ont progressé de

2,8 % dans l’Union monétaire quand ils progressaient de

seulement 1,5 % en France. Les emplois indépendants

représentent 15,7 % de l’emploi total en Europe contre

9,1 % en France. 

La baisse de l’emploi non salarié préalable à sa

reprise récente a été beaucoup plus forte en France que

dans les autres pays européens en raison principalement

de l’ajustement à la baisse de l’emploi non salarié du

secteur agricole. A l’inverse, au cours des quinze

dernières années, l’emploi indépendant s’est maintenu

(Italie, Espagne, Royaume-Uni) ou a progressé

(Allemagne, Pays-Bas). 

Au total, le redressement observé en France reste

modeste à la fois au regard de son recul précédent mais

également de la dynamique de l’emploi non salarié dans

l’ensemble de l’Europe. Ce dernier est sur une trajec-

toire ascendante notamment à la faveur d’un certain

nombre de réformes à l’exemple des lois Hartz en

Allemagne qui ont notamment assoupli le régime de la

création d’entreprise. L’emploi non salarié en France est

en effet encore 20 % en dessous de son niveau de 1991

alors qu’il lui est supérieur de 25 % en Allemagne. Dans

son ensemble, la zone euro affiche un niveau d’emploi

non salarié à peine supérieur à ce qu’il était au début

des années 1990 (2 %).

L’emploi salarié dans le secteur
manufacturier tarde à repartir

En France, l’emploi salarié dans l’industrie manufac-

turière continue de se contracter à un rythme de 2 % l’an.

La croissance de la production manufacturière n'est pas

suffisante pour stopper ce recul, et encore moins créer

des emplois. Cette évolution place la France dans une

position atypique au niveau européen. En effet, l’emploi

salarié dans le secteur manufacturier s’est redressé en

Allemagne au cours de l’année 2006. Au Royaume-Uni,

le nombre d’emplois industriels perdus a fortement

diminué, passant d’un rythme annuel proche de 5 % à un

rythme de 2 % l’an au cours de l’année 2006. Enfin,

l’Espagne maintient ses effectifs salariés dans l’industrie

manufacturière. Il est vrai que c’est la France qui a affiché

la plus faible progression de son indice national de

production industrielle en 2006 parmi les douze pays de

la zone euro, Grèce exceptée.

Dans le secteur de la construction, les créations

d’emplois sont restées importantes en France en 2006.

Ce secteur est devenu le principal moteur du redresse-

ment des effectifs observé en 2006. D’une manière

générale, la construction affiche une bonne santé dans

      EEmmppllooii  ssaallaarriiéé
      ddaannss  llee  sseecctteeuurr  mmaannuuffaaccttuurriieerr
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les pays européens. Le Royaume-Uni et surtout

l’Espagne continuent d’enregistrer de bonnes perfor-

mances en matière d’emplois. En Allemagne, la contrac-

tion de l’emploi observée depuis dix ans a été stoppée

fin 2006. Seule l’Italie fait figure d’exception avec une

diminution des créations d’emplois en 2006 dans le

secteur de la construction.

Après une pause en 2003, les services marchands en

France affichent d’importantes créations d’emplois. Depuis

la fin de l’année 2005, 172 000 emplois ont été créés dans

ce secteur contre 211 000 pour l’ensemble de l’économie.

D’une manière générale, l’emploi dans les services

marchands augmente dans tous les pays européens. 

La stabilité du taux d’emploi en France
ralentit la progression européenne

vers les objectifs de Lisbonne

Le taux de chômage peut constituer une mesure

partielle de la performance du marché du travail car la

frontière entre inactivité et chômage est parfois floue et

fluctuante. Elle dépend beaucoup des institutions et des

dispositifs de retrait d’activité adoptés par chaque pays.

L’exemple de l’Italie, qui présente en 2004 à la fois un

taux de chômage de 8 % et un taux d’emploi de 58 %

(moins que la France pour les deux indicateurs), illustre

bien ce biais potentiel : il y a moins de chômeurs en

Italie qu’en France mais il y a aussi plus d’inactifs dans la

population en âge de travailler. Le taux d’emploi permet

donc de départager deux pays qui obtiendraient des

résultats comparables du point de vue du chômage,

mais l’un par des créations d’emplois et l’autre par la

baisse de la population active.

Le taux d’emploi dans l’UE progresse de manière

régulière depuis 1995. Au quatrième trimestre de

l’année 2006, l’Union européenne affichait un taux

d’emploi de 66,2 %. Rappelons qu’en mars 2000, le

Conseil européen de Lisbonne avait assigné à l’Union

européenne un objectif ambitieux en termes d’occupa-

tion de la population en âge de travailler. Le taux

d’emploi moyen européen devait être relevé pour

atteindre 70 % en 2010. Le taux d’emploi des

travailleurs âgés de 55 à 64 ans ainsi que le taux d’em-

ploi des femmes devait également être porté à 50 % et

60 % respectivement.

Entre mars 2000 et la fin 2006, le taux d’emploi des

femmes dans l’Union européenne a progressé de

5 points, de sorte que l’objectif de Lisbonne est quasi-

ment atteint. Le taux d’emploi des seniors a également

fortement progressé rendant l’objectif 2010 à portée.

En revanche, le taux d’emploi – toutes catégories

confondues – est encore éloigné de l’objectif de 70 %.

Si les ambitions de Lisbonne semblent aujourd’hui hors

d’atteinte, la mauvaise performance de la France n’y est

pas étrangère. Compte tenu de son poids dans l’Union

européenne, un taux d’emploi stabilisé à 63 % depuis

cinq ans freine nécessairement la progression du taux

d’emploi en Europe.

A partir de 2003, le taux d’emploi en France diverge

en effet vers le bas par rapport aux autres pays euro-

péens. La France enregistre la plus mauvaise perfor-

mance européenne en matière de taux d’emploi. Ce

dernier n’a pas progressé depuis 2003 alors que les taux

TTaauuxx  dd''eemmppllooii  ddeess  1155--6644  aannss    ((eenn  %%))
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Taux d’emploi en 2006
(en % de la population de 15 à 64 ans)

Danemark 77,4 Allemagne 67,2
Suisse (1) 77,2 Slovénie 66,6
Norvège 75,4 Lettonie 66,3
Pays-Bas 74,4 UE à 15 65,9
Suède 73,1 Rép. tchèque 65,3
Etats-Unis1 71,5 Espagne 64,8
Roy.-Uni 71,5 Lituanie 63,6
Autriche 70,2 France 63,0
Japon 69,9 Belgique 61,0
Finlande 69,5 Grèce 61,0
Irlande 68,6 Italie 58,4
Estonie 68,1 Hongrie 57,3
Portugal 67,9 Pologne 54,5
Source : Eurostat et OCDE
1 données de 2005
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d’emploi en  Espagne et en Italie affichent une hausse

régulière depuis plus de dix ans. En Allemagne, le taux

d’emploi des personnes de 15 à 64 ans a augmenté de

2 points entre 2005 et 2006, après plusieurs années

d’atonie.

En 2006, le taux d’emploi en France est inférieur à

celui de l’Espagne pour la deuxième année consécutive.

Le taux d’emploi en Italie ne se situe plus que 4,5 points

en dessous de celui de la France (cet écart était de

8,5 points en 2000 en faveur de la France). Enfin, le taux

d’emploi de chacun des pays baltes s’est vivement accru

au cours des années récentes. Avec respectivement 4,9,

9 et 7,6 points d’augmentation de leur taux d’emploi

depuis 2000, la Lituanie, la Lettonie et l’Estonie dépas-

sent la France aujourd’hui. 

Depuis 2003, le contenu en emplois
de la croissance a diminué

un peu plus fortement en France
que dans le reste de l’UE

Depuis 2003, la croissance s’est appauvrie en

emplois dans la plupart des pays de l’UE, ce qui est clas-

sique en période de reprise économique. Le constat est

particulièrement marqué en France où un point de crois-

sance n’a entraîné que 0,2 point de créations d’emplois

contre 0,7 point sur la période 1998-2002. L’enri-

chissement du contenu en emplois de la croissance qui

avait été constaté au cours de cette dernière période

résultait de la combinaison de circonstances particu-

lières : effet de plusieurs années de politique de baisse

de charges sociales sur les bas salaires, forte augmenta-

tion de l’emploi public. 

Le rythme de créations d’emplois en France s’est

accéléré depuis le milieu des années 1990. L’essentiel

de ces créations a été réalisé entre 1998 et 2002 :

1,7 million d’emplois créés au rythme de 1,8 % par an.

Cette amélioration s’explique essentiellement par le

relèvement du contenu en emplois de la croissance, et

notamment en emplois à faible niveau de qualification

relative. Cet enrichissement de la croissance n’est

toutefois pas spécifique à la France. Il a concerné la

plupart des pays européens sauf le Royaume-Uni, les

Contenu en emplois de la croissance

Emploi total

(a)

PIB en volume

(b)

Contenu en emploi
de la croissance

(a)/(b)

Productivité
apparente du travail

(b)-(a)

1998-
2002

2003-
2006

1998-
2002

2003-
2006

1998-
2002

2003-
2006

1998-
2002

2003-
2006

Etats-Unis 0,9 1,6 2,6 3,5 0,3 0,4 1,7 1,9
UE à15 1,5 0,9 2,5 2,2 0,6 0,4 1,0 1,3
Royaume-Uni 1,0 0,9 2,8 2,7 0,4 0,3 1,8 1,8
Danemark 0,5 0,9 1,8 2,8 0,3 0,3 1,3 1,9
Suède 1,7 0,5 3,0 3,8 0,6 0,1 1,3 3,3
Zone euro 1,6 1,0 2,5 2,1 0,7 0,5 0,8 1,1

Allemagne 0,8 0,3 1,6 1,6 0,5 0,2 0,9 1,3
France 1,8 0,4 2,5 1,8 0,7 0,2 0,8 1,5
hors France et Allemagne 2,1 1,5 2,9 2,4 0,7 0,6 0,8 0,9

dont Italie 1,8 0,6 1,9 1,1 1,0 0,6 0,1 0,5
dont Espagne 3,8 3,5 4,0 3,5 0,9 1,0 0,2 0,0

Source : calculs Coe-Rexecode
Lecture : en moyenne sur la période 1998-2002, un point de croissance en France s’est accompagné d’une croissance de l’emploi de 0,7 %.

Taux d’emploi
dans l’Union européenne à 15

1e tr. 2000 4e tr. 2006
Taux d’emploi moyen 63,2 66,2

Taux d’emploi des femmes
(15-64 ans)

53,9 58,8

Taux d’emploi des personnes
âgées de 55 à 64 ans

37,5 45,8

Source : Eurostat

Taux d’emploi
en France

1e tr. 2000 4e tr. 2006
Taux d’emploi moyen 61,7 63

Taux d’emploi des femmes
(15-64 ans)

54,8 58

Taux d’emploi des personnes
âgées de 55 à 64 ans

29,4 37,1

Source : Eurostat
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Pays-Bas et le Danemark. Depuis 2003, la croissance en

emplois dans l’Union européenne s’appauvrit sauf en

Italie et en Espagne où le contenu en emplois de la

croissance reste stable pour le premier et s’accroît pour

le second. En moyenne, sur la période 2003-2006,

1 point de croissance entraînait 0,4 point de croissance

d’emploi dans l’Union européenne et 0,2 point de

croissance de l’emploi en France (0,4 point pour la

seule année 2006). Sur la période 1998-2002, ce ratio

s’établissait à 0,6 et 0,7 point pour l’Union européenne

et la France respectivement. 

L’abaissement du contenu en emplois de la crois-

sance observé sur la période récente en France s’ex-

plique partiellement par le recul du nombre d’emplois

aidés dans le secteur non marchand observé de 2003 à

2005. Si l’on exclut l’évolution du nombre d’emplois

aidés du calcul du contenu en emplois de la croissance,

il apparaît que, dans le cas de la France, la progression

de l’emploi (hors emplois aidés) entre 1998 et 2002 a

été de 1,9 % par an, soit une progression un peu plus

forte que celle de l’emploi total y compris emplois

aidés. Entre 2003 et 2006, la croissance de l’emploi hors

emplois aidés en France a été de 0,6 % (contre 0,4 % si

les emplois aidés sont pris en compte). Il apparaît ainsi

que le contenu en emplois non aidés de la croissance a

été de 0,7 point d’emploi pour un point de croissance

entre 1998 et 2002. Il a été de 0,3 point entre 2003 et

2006. Le contenu en emplois non aidés de la croissance

a ainsi reculé de 0,4 point en France quand, durant la

même période, il reculait de 0,2 point dans le cas de

l’Union européenne. Il ne nous est toutefois pas possible

d’estimer l’évolution du contenu en emplois non aidés

de la croissance dans le cas de l’Union européenne faute

de source statistique homogène. 

Durée effective annuelle moyenne du travail en 2006
Ensemble des travailleurs (salariés et non salariés) à temps partiel et à temps complet
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France
Allemagne
Suède
Italie
Pays-Bas

Nombre moyen d'heures annuelles ouvrées par personne
ayant un emploi. Le concept utilisé est celui du nombre
d'heures totales travaillées pendant l'année divisé par le
nombre moyen de personnes ayant un emploi. Ces données
visent à effectuer des comparaisons de tendances dans le
temps. En revanche, à cause de la disparité des sources, elles
ne permettent pas des comparaisons de niveaux pour une
année donnée. Les chiffres portent sur le travail à temps
partiel et à temps complet.
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Les salariés français
travaillent moins

que leurs voisins européens

La comparaison internationale du volume d’heures

de travail par personne se heurte à plusieurs difficultés

statistiques. En revanche, les tendances de ce même

volume peuvent être plus immédiatement comparées.

Depuis 1990, la durée du travail effectuée chaque année

par personne ayant un emploi (tous secteurs confondus

et tous types d’emplois) a baissé dans tous les pays

européens, à l’exception de la Suède. En France, la mise

en place progressive des 35 heures s’est traduite par

une baisse sensible du nombre d’heures travaillées par

personne ayant un emploi à partir de la fin des années

1990. Cette tendance a été stoppée en 2003 avec l’as-

souplissement de la législation sur les 35 heures intro-

duite par la loi Fillon. Depuis, le nombre d’heures

travaillées par personne en France est revenu dans la

tendance de ses voisins européens, mais reste inférieur

à son niveau de 2000. Seuls les Pays-Bas affichent un

même nombre d’heures travaillées par personne qu’en

2000, alors que de son côté, l’Italie enregistre une dimi-

nution continue des heures travaillées, sans que l’on

puisse déceler un retournement de tendance. Une

annexe précise les définitions et les différentes mesures

de la durée du travail qui peuvent être mobilisées. 

En reprenant la durée hebdomadaire effective

moyenne de l’Enquête Force de Travail (EFT) d’Eurostat,

nous constatons que les salariés français à temps

complet de l’industrie et des services hors administra-

tions publiques travaillent en moyenne 37,9 heures par

semaine. En Allemagne, la durée hebdomadaire effec-

tive du travail est de 40,9 heures. Dans l’Union euro-

péenne, les salariés à temps complet du secteur

marchand travaillent en moyenne 40,6 heures par

semaine. Cet écart met la France dans une position très

défavorable en termes de compétitivité. 

L’OCDE fournit pour sa part une estimation du

nombre d’heures travaillées annuellement par les sala-

riés à temps complet et à temps partiel. Cette estima-

tion tient compte des heures supplémentaires ainsi que

des congés, des jours fériés et des arrêts maladie tout

comme la mesure précédente d’Eurostat. Cette estima-

tion montre que le nombre moyen d’heures travaillées

par un salarié français (tous secteurs confondus) était de

DDééppeennsseess  ppoouurr  ll''eemmppllooii  eenn  22000055  ((eenn  %%  dduu  PPIIBB))
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1468 heures en 2006. Parmi les principaux pays

membres de la zone euro, seuls la Belgique, l’Allemagne

et les Pays-Bas ont une durée annuelle du travail des

salariés inférieure à celle de la France. Ces durées

ressortent à 1460, 1355 et 1336 heures respectivement

dans ces trois pays en 2006. Une grande partie de

l’écart s’explique par le moindre développement du

travail à temps partiel en France par rapport à ces trois

précédents pays. Dans le cas de la France, la proportion

de l’emploi à temps partiel dans l’emploi total est de

13,3 % en 2006. Elle est de 19,3 % en Belgique, de

21,9 % en Allemagne et de 35,5 % aux Pays-Bas.

L’OCDE ne fournit pas d’indication de nombre d’heures

travaillées pour les seuls salariés à temps complet. 

Des dépenses pour l’emploi
supplémentaires ne garantissent pas

de meilleures performances
du marché du travail 

Le rendement des politiques de l’emploi est difficile

à mettre en évidence. En France, le taux de chômage a

baissé de 3 points entre 1998 et 2003 sans que les

dépenses pour l’emploi aient progressé. L’absence de

corrélation entre les dépenses actives pour l’emploi et

l’évolution du taux de chômage se retrouve dans les

autres pays de l’UE.

A partir des données d’Eurostat, il est possible de

comparer les dépenses pour l’emploi entre les différents

pays de l’Union européenne. Toutefois, ces données

n’intègrent pas les exonérations de charges sociales.

Les dépenses pour l’emploi en France se sont mainte-

nues aux environs de 2,5 % du PIB entre 1998 et 2005

(hors mesures d’allègements des charges sociales) alors

que le taux de chômage a baissé de 11,3 % à la fin de

l’année 1988 à 8,6 % au printemps 2001 pour repartir à la

hausse ensuite. Le rendement des politiques de l’emploi

apparaît donc difficile à évaluer sur cette période à partir

du seul critère du taux de chômage.

Plus généralement, à l’échelle européenne, aucune

corrélation n’apparaît entre le montant des dépenses

actives pour l’emploi et l’évolution du taux de chômage.

Les pays qui ont le plus baissé leur taux de chômage au

cours des dix dernières années (Espagne, Italie,

Royaume-Uni) n’ont pas vu leurs dépenses pour l’emploi

augmenter. L’Espagne et l’Italie n’ont consacré, en 2005,

que 0,5 point de PIB en dépenses actives pour l’emploi.

Le Royaume-Uni cumule pour sa part le plus faible poids

de dépenses actives dans le PIB avec l’un des plus faible

taux de chômage en Europe.

*
*     *

Les performances du marché du travail se sont

améliorées dans tous les pays développés à partir du

milieu des années 1990. Dans cette amélioration géné-

rale, la France est restée à la traîne. Le taux d’emploi

français reste durablement plus faible et bien qu’il ait

nettement reculé, le taux de chômage est désormais

un des plus élevé des pays de l’Union européenne.

L’écart s’accentue même plutôt en défaveur de la

France sur ces deux critères. Le défaut de rendement

de la croissance en emplois, ou insuffisance du

« contenu en emplois de la croissance », a été tempo-

rairement interrompu à la fin des années 1990 grâce à

des circonstances exceptionnelles : une période de

haute conjoncture, l’effet de plusieurs années de poli-

tique de baisse de charges sociales sur les bas salaires

et une forte augmentation de l’emploi public.Il est

ensuite retombé à 0,3 point au cours de la période

2003-2006 (hors prise en compte des emplois aidés)

contre 0,7 à la fin des années 1990. Il est en définitive

assez peu surprenant que le contenu en emplois de la

croissance ait rebaissé ensuite, même s’il s’est redressé

en 2006. Aucune réforme de fond du marché du travail

n’ayant été conduite, l’économie française retrouve

progressivement ses mécanismes habituels.



23

Document de travail, n° 2, Juillet 2007

Depuis environ trente ans, la France a fait preuve de

beaucoup d’imagination pour tenter de résorber le

chômage. Elle a souvent recouru à des politiques

d’inspiration malthusienne : pré-retraites, temps partiel,

35 heures, avant de s’orienter très récemment vers des

politiques de soutien de l’offre de travail. Les pouvoirs

publics ont pratiqué une politique de « stop and go »

avec les contrats aidés (emploi jeunes, CES...) sur des

volumes d’emplois qui se chiffrent en centaines de

milliers de postes et, cela sans évaluation complète des

effets sur les parcours professionnels ou l’insertion dans

l’emploi. Pour lutter contre le chômage des peu quali-

fiés, une première ligne de conduite a consisté à baisser

le coût relatif du travail par des allégements de charges

offensifs. Mais depuis les 35 heures, les allégements de

charges servent uniquement à éviter des pertes d’em-

plois liées aux hausses de smic. Il semble aujourd’hui

impossible de revenir en arrière car leur suppression

sans contrepartie sur le niveau du smic aurait des consé-

quences très défavorables sur le niveau de l’emploi peu

qualifié. 

La panoplie des interventions publiques de lutte

contre le chômage a aussi beaucoup évolué avec le

temps et est aujourd'hui très diversifiée. Parallèlement à

la montée du chômage, le poids des dépenses passives

(indemnisation du chômage, incitation au retrait d’acti-

vité) a culminé à partir de la fin des années 1980 à un

montant équivalent à 1,8 % du PIB. 

Bref historique
des dispositifs de politique de l’emploi

Dès 1974, les politiques de l’emploi ont essayé de

trouver des solutions pour les personnes en difficulté,

notamment les jeunes. Ces dispositifs, qui se sont multi-

pliés tout au long des années 1980, ont pour double

caractéristique de cibler précisément des publics avec

des conditions d'âge ou de durée de chômage, et de

comporter une prise en charge par l'Etat (limitée dans le

temps) d'une partie des coûts du contrat. L'objectif visé

était de fournir des occasions d'embauche à des publics

dont la productivité espérée, compte tenu de leur expé-

rience ou de leur formation initiale, est inférieure au

coût du salaire minimum pour l'employeur. L'espoir était

qu'avec le temps, la productivité de certains se révèle-

rait supérieure aux estimations initiales et déboucherait

sur un contrat de travail de droit commun. Une partie au

moins des dispositifs de politique semble avoir joué ce

rôle. Une évaluation globale de l'impact sur l’emploi et

la croissance des mesures adoptées reste aujourd'hui

Chapitre 3

Eléments d’évaluation des dispositifs récents
de la politique de l’emploi en France

La dépense pour l'emploi sur longue période en France

Poids moyen par période de chaque type de dépense pour l'emploi rapporté au PIB

Indemnisation
du chômage

Incitation au
retrait d'activité

Formation
professionnelle

Autres dépenses
actives

(créations directes
d'emplois)

Allégements
généraux

Total

1973-1980 0,56 0,22 0,61 0,17 0 1,57
1981-1985 1,15 1,00 0,73 0,34 0 3,21
1986-1990 1,26 0,77 0,91 0,39 0 3,34
1991-1995 1,54 0,40 1,11 0,68 0,09 3,83
1996-2000 1,49 0,32 0,97 0,94 0,59 4,32
2001-2003 1,66 0,18 0,83 0,93 0,99 4,59
2004 1,63 0,08 nd nd 0,98 nd
Source : Dares, Eurostat pour 2004
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manquante, si bien qu'il est difficile de se prononcer sur

les directions à prendre. Malgré cette absence d'évalua-

tion, ces mesures ont été utilisées par tous les gouver-

nements et figurent encore au premier rang du plan de

cohésion sociale.

A partir du début des années 1990 s’imposa l’idée

que le coût du travail pour les emplois faiblement quali-

fiés était pour une bonne part responsable de la baisse

des créations d'emplois. Dans le langage des écono-

mistes, le chômage était essentiellement classique. Un

déséquilibre subsiste du fait de la rigidité des salaires,

notamment du Smic. Il conduit à l’éviction des candidats

à un emploi dont la productivité marginale, pour des

raisons diverses, de façon temporaire ou définitive, est

inférieure à ce prix administré. La remise en cause du

Smic (que perçoivent directement plus de 16 % des sala-

riés français en 2005) étant écartée, des exonérations de

cotisations sociales sur les bas salaires ont été progres-

sivement mises en place. Selon la plupart des études,

ces allégements de charges se sont montrés efficaces et

ont réduit significativement les pertes d'emplois non

qualifiésen France. 

L'idée de limiter le temps de travail a également

semblé constituer une solution au problème du

chômage. Le travail à temps partiel a ainsi été encou-

ragé. Le partage du temps de travail via la loi sur les 35

heures a ensuite été mis en œuvre, malgré de premiers

travaux théoriques pessimistes (voir le n° 115

d'Economie et prévision, 1994)1.

A partir de la fin des années 1990 ont émergé des

politiques visant à réduire le chômage « volontaire ».

Pour créer un emploi, il ne suffit pas de créer un poste

de travail, il faut aussi qu'un chômeur ou un inactif l'ac-

cepte. Or, dans certaines configurations, les bénéfi-

ciaires d'allocations tirent un bénéfice pécuniaire réduit

(voire négatif) d'une prise ou reprise d'emploi, si bien

qu'il peut leur être préférable de rester dans l'inactivité.

Les réformes des minima sociaux, l'instauration de la

prime à l'emploi ont accru le bénéfice pécuniaire de la

reprise d’un emploi (auxquelles contribuent aussi les

relèvements du Smic). Une certaine logique semble

avoir été respectée du côté des « trappes à inactivité »

depuis 1998, de façon à faciliter la reprise d'activité

pour les publics en difficulté (au RMI par exemple) et

pour lesquels les gains financiers au retour à l'emploi

pouvaient être faibles voire nuls. Le RMI, les prestations

sociales ont été remodelés. Le RMA et la prime pour

l'emploi ont été créés puis étendus par les gouverne-

ments successifs. 

Au cours des années 2000, le tournant vers des poli-

tiques de stimulation de l’offre de travail a été accentué.

Face aux déséquilibres attendus des régimes de

retraite, accroître l’offre de travail constitue un enjeu

majeur. Les projections les plus récentes effectuées par

l’Insee ont certes repoussé à 2015 l’amorce de la

contraction de la population active alors que celle-ci

était auparavant attendue pour 2007. Toutefois, le taux

d’emploi en France reste faible, que ce soit au regard

des objectifs de Lisbonne ou des niveaux élevés atteints

dans plusieurs pays européens. Il stagne même depuis

plusieurs années (voir chapitre 2). Pour répondre aux

enjeux de l’accroissement de l’offre de travail, plusieurs

grands axes ont été privilégiés : rendre le travail plus

rémunérateur que l’inactivité, accroître le nombre

d’heures de travail par l’assouplissement des contraintes

sur les heures supplémentaires, favoriser la participation

des seniors comme des femmes au marché du travail,

améliorer l’appariement entre l’offre et la demande de

travail au moyen notamment du développement de la

formation continue. 

Quel bilan
des politiques de l’emploi ?

Avec le recul du temps, le bilan des mesures de la

politique de l’emploi s’avère mitigé. Le taux de

chômage est actuellement au même niveau qu’en 1982.

11
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1 Un historique plus précis des dispositifs de la politique de
l’emploi est présenté dans le Rapport Rexecode 2006 dirigé
par Michel Didier et intitulé « Demain l’emploi si... »,
Economica, Paris.
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Mais les dépenses pour l’emploi (y compris exonéra-

tions de charges sociales), qui étaient de 3,2 % du PIB

en 1982, s’élèvent maintenant à un peu moins de 5 % du

PIB. C’est donc un montant additionnel d’environ 30

milliards d’euros (1,7 % du PIB) qui a été dépensé sans

résultat apparent sur le chômage. 

Ce constat général gagne toutefois à être modulé

selon les principaux dispositifs de politiques de l’emploi

mis en œuvre actuellement. 

– Si l’impact de la prime pour l’emploi sur le retour

à l’activité apparaît faible au regard des montants

engagés, celui des mesures d’allégements « offensifs »

de charges sociales apparaît en revanche plus positif. 

– Le constat est plus mitigé pour ce qui concerne

l’incitation à l’activité des seniors même s’il est proba-

blement trop tôt pour juger de l’efficacité d’un plan par

trop récent. En outre, le plan d’action pour l’emploi des

seniors combine des mesures incitatrices au prolonge-

ment de l’activité avec d’autres qui aboutissent à un

retrait anticipé de l’activité par rapport à l’âge légal du

départ à la retraite. 

– La mise en œuvre du CNE à partir de l’été 2005

aurait pour sa part eu un impact positif d’environ 40 000

à 50 000 emplois créés pour un coût réduit en termes de

finances publiques. Toutefois, le ralentissement tendan-

ciel des intentions d’embauche en CNE qui s’observe

depuis plusieurs mois tranche avec la bonne tenue

récente des créations d’emplois. Une montée de l’insé-

curité juridique introduite par les recours devant les

tribunaux consécutifs à la rupture de CNE a pu tempérer

les intentions de recourir à ce type de contrat. 

– Enfin, en l’absence de statistique précise, il reste

difficile d’apprécier l’impact du plan de développement

des services à la personne.

Nous présentons désormais quelques éléments de

bilan de ces différents dispositifs de la politique de

l’emploi.

Nous examinons successivement les impacts sur

l’emploi du plan d’incitation à l’activité des seniors, de

la prime pour l’emploi, du CNE et des allégements de

charges sociales. Nous rappelons également les résul-

tats des études sur l’insertion dans l’emploi non aidé

des bénéficiaires d’un contrat aidé. Enfin, bien qu’elle

ne consiste pas strictement en un dispositif de la poli-

tique de l’emploi, nous revenons sur l’impact de la poli-

tique d’aide à la création d’entreprise sur les évolutions

de l’emploi.

1. Stabilité du comportement
d’activité des seniors

Le constat de la faiblesse du taux d’activité des

personnes âgées de 55 à 64 ans est bien connu. Ainsi

que le rappelle le Conseil d’orientation des retraites, le

taux d’emploi des 55-59 ans était en 2005 de 53,9 % en

France. Plus globalement, le taux d’emploi des 55-

64 ans était, à cette date, de 37,8 %, inférieur à la

moyenne de l’Union européenne (42,5 %) et loin de la

cible fixée au niveau communautaire dans le cadre de

l’Agenda de Lisbonne (50 % en 2010). Cette situation

résulte en grande partie de la mise en place, dans les

années 1970 et 1980, de politiques publiques qui ont

eu pour objectif de faciliter ou d’encourager les retraits

d’activité des travailleurs âgés afin de libérer des

emplois pour les plus jeunes. Or, le retrait d’activité des

travailleurs âgés est loin de libérer de l’emploi pour

leurs cadets alors qu’en augmentant le poids des prélè-

vements obligatoires nécessaires pour financer leurs

revenus hors travail, le retrait d’activité des seniors peut

dégrader la rentabilité des entreprises et jouer au détri-

ment de l’emploi (Voir P. Cahuc : « Le difficile retour en

emploi des seniors », Document de travail du COE,

CCIP, 2005). À cela, s’ajoutent des problèmes de quali-

fication et de compétence qui ne permettent pas le

remplacement automatique des seniors par les plus

jeunes2. 

2 Conseil d’Orientation des retraites : Note de présentation
générale de la séance plénière du 30 mai 2007 sur
« L’emploi des seniors ».© Coe-Rexecode 

Personnes occupées âgées de 55-64 ans
dans la population totale du même âge (en %)

TTaauuxx  dd''eemmppllooii  ddeess  ppeerrssoonnnneess  ââggééeess
ddee  5555  àà  6644  aannss

1992 1994 1996 1998 2000 2002 2004 2006 2008
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Union européenne à 15
3 premiers européens
Etats-Unis

3 premiers européens en 2006 :
Suède, Danemark, Royaume-Uni
Source : Eurostat, Indicateurs de Lisbonne
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Le plan d’incitation à l’activité des seniors

La loi de 2003 portant sur la réforme des retraites

introduisait déjà le principe d’une surcote sous la forme

d’une majoration de 3 % de la pension, par année

supplémentaire validée, en cas de prolongement de

l’activité au-delà de 60 ans. Ce premier dispositif a été

complété par un ensemble de mesures présentées dans

le cadre du plan national d’action pour l’emploi des

seniors adopté en mars 2006. Ce plan, à horizon 2010,

vise à faire croître la proportion de seniors en emploi en

luttant contre les facteurs qui les en excluent, en favo-

risant leur employabilité et en sécurisant leurs parcours

professionnels. Il se fixe pour ambition prioritaire de

concourir à une augmentation du taux d’emploi des 55-

64 ans de l’ordre de 2 points par an sur la période

2006-2010 afin d’atteindre un taux de 50 % à horizon

2010.

Un préalable est de faire évoluer les représentations

socioculturelles quant à la place des seniors dans l’em-

ploi, représentations fortement déformées par

plusieurs décennies consécutives de politiques malthu-

siennes. Celles-ci ont notamment abouti à ce que l’âge

effectif du départ à la retraite reste inférieur d’un peu

plus d’un an à l’âge légal de la retraite. 

Au-delà d’actions destinées à améliorer les condi-

tions de travail et les dispositions de formation des

travailleurs âgés, ce plan revient sur la possibilité ouverte

aux branches de négocier des accords abaissant en

dessous de 65 ans l’âge à partir duquel les employeurs

peuvent recourir à la mise à la retraite de leurs salariés. Il

instaure un CDD d’une durée maximale de dix-huit mois

renouvelable une fois au profit des chômeurs de plus de

57 ans (inscrits au chômage depuis au moins trois mois

ou en convention de reclassement personnalisé). Il court

donc sur une durée maximale de trente-six mois, soit le

double de la période plafond normale des CDD. Il intro-

duit également le principe de la suppression de la contri-

bution Delalande à compter du 1er janvier 2008. Le

plafond de revenu global associé au dispositif de cumul

d’une retraite du secteur privé et d’un revenu d’activité

est également revu à la hausse. D’une manière générale,

c’est l’ensemble des conditions concernant le cumul

emploi-retraites qui ont été assouplies. Ce plan d’action

fait l’objet d’un suivi au moyen de la mise en place d’un

groupe ayant vocation à définir et suivre des indicateurs

globaux de performance et de mobilisation des moyens

sur les principaux objectifs du plan. Un tel tableau de

bord fait encore défaut pour l’heure à notre connais-

sance.

Il est probablement trop tôt pour estimer l’impact de

ce plan sur l’évolution de l’activité des seniors. Le

nombre de CDD senior signés n’est pas connu précisé-

ment. Lancé à l’été 2006, le recours à ce type de contrat

ne paraît pas véribablement décoller. Plus générale-

ment, ce plan fait cohabiter, de manière transitoire, des

mesures incitatrices au prolongement de l’activité avec

d’autres n’entrant pas dans la logique d’un accroisse-

ment du taux d’activité des seniors. Les mesures mises

en œuvre dans le cadre de l’assurance vieillesse visant à

encourager les individus à prolonger leur activité

(surcote, retraite progressive et cumul emploi retraite)

voisinent en effet avec des mesures contradictoires

(retraite anticipée pour carrière longue, mise à la retraite

d’office, baisse de la décote)3. 

L’ampleur des mouvements de départs à la retraite

anticipée pour carrière longue (un peu plus de

110 000 départs par an en moyenne entre 2004 et 2006)

explique probablement en grande partie la baisse de

l’âge moyen de sortie du marché du travail observée

entre 2003 et 2005. Selon les estimations d’Eurostat,

l’âge moyen était de 59,6 ans en 2003, il était de 58,8 ans

en 2005. Cette évolution est en contradiction avec les

objectifs évoqués en 2002 lors du Conseil européen de

Barcelone, lequel avait conclu à la nécessité d’augmenter

progressivement de cinq ans l’âge effectif moyen auquel

cesse l’activité professionnelle d’ici 2010. La France n’en

a pas pris le chemin depuis, accentuant ainsi son particu-

larisme au sein de l’ensemble européen en affichant un

âge moyen de sortie du marché du travail plus faible que

celui des autres pays de l’UE (61,1 ans en moyenne dans

l’UE à 15). 

Age moyen de sortie du marché
du travail en 2005 (en années)
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UE à 15 3 premiers
européens*

France

* Irlande, Suède, Portugal
Source : Eurostat

3 Voir le bilan sur les mesures en faveur de l’emploi des seniors
dans le cadre de l’assurance vieillesse présente par
V. Poubelle lors de la séance plénière du conseil d’orienta-
tion des retraites sur l’emploi des seniors en mai 2007. 
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De même, après avoir progressé de manière régulière

de 1999 à 2003 en France, comme dans l’ensemble de

l’Union européenne à 15, le taux d’emploi des personnes

âgées de 55 à 64 ans plafonne depuis trois ans en France

à un niveau inférieur de près de 8 points à celui observé

dans l’ensemble de l’Union européenne. Il est probable

que la hausse de 9 points du taux d’emploi des seniors

observée entre 1999 et 2003 tient pour l’essentiel d’un

effet de composition associé à l’entrée progressive dans

la catégorie des 55 à 64 ans des personnes issues du

baby-boom. Le taux d’emploi des personnes âgées de 55

à 59 ans étant plus élevé que celui des personnes âgées

de 60 à 64 ans, le taux d’emploi des 55-64 ans a été tiré

à la hausse à partir de 2000, date d’entrée dans cette

catégorie des cohortes nombreuses des personnes nées

à partir de 1945. Cette hausse est appelée à s’inverser au

fur et à mesure mesure du vieillissement des « baby-

boomers », du moins si les comportements d’activité ne

sont pas modifiés.

Aucune modification de grande ampleur n’apparaît

ainsi pour l’heure dans le comportement d’activité des

seniors depuis plusieurs années. Pour autant, une

rupture apparaît avec les politiques malthusiennes du

passé. Ainsi, à la faveur d’une restriction progressive du

recours aux dispositifs de préretraites, le nombre de

bénéficiaires de ce type de dispositifs est-il tombé de

150 000 à la mi 2002 à environ 80 000 en juin 2006. 

2. La prime pour l’emploi
reste peu incitative à la reprise d’activité

La prime pour l’emploi a été instituée en 2001 avec

l’objectif d’inciter au retour à l’emploi ou au maintien

d’activité. Elle concerne les ménages dont l’un des

membres, au moins, exerce une activité et dont les

revenus d’activité sont compris entre 0,3 et 1,4 smic en

équivalent temps plein. Elle a été conçue comme un

instrument incitatif pour lutter contre les trappes à inac-

tivité. Il s’agissait d’accroître les gains à la reprise d’em-

ploi des bénéficiaires des minima sociaux afin d’aug-

menter leur offre de travail. A la fin des années 1990,

dans certains cas, le taux marginal d’imposition (qui est

la proportion de l’augmentation du revenu qui se trouve

prélevée sous forme d’impôt supplémentaire ou perdue

sous forme de diminutions de prestations sociales) attei-

gnait 100 %, voire dépassait ce seuil. 

La prime pour l’emploi ne paraît pas avoir le rôle

incitatif que l’on attendait d’elle. Malgré les sommes

dépensées, les gains financiers à la reprise d’emploi

restent particulièrement modestes. Cela est particulière-

ment vrai lors de la prise d’un emploi à mi-temps, les

gains financiers étant alors en général inférieurs à 20 %

du revenu à l’inactivité. Il y a là un élément qui singula-

rise la situation française par rapport à celle qui prévaut

dans la plupart des pays européens. Une estimation

d’Eurostat montre que ce que les économistes appel-

lent le piège du chômage  (ou trappe à inactivité) est

bien plus important en France qu’il ne l’est en moyenne

dans l’Union européenne. En 2005, le pourcentage de la

rémunération brute d’une personne seule sans enfant

rémunérée à hauteur de 67 % du salaire moyen qui est

absorbé par suite des effets combinés de la perte des

allocations et de l’accroissement des taux d’imposition

et de cotisation sociale est, selon Eurostat, de 82 % en

France contre 76 % dans l’Union européenne (75 % en

Allemagne, 72 % en Italie, 68 % au Royaume-Uni). Cette

proportion de 82 % aurait même plutôt augmenté au

cours des deux dernières années (elle était de 79 % en

2003). 

La faible efficacité du caractère incitatif de la prime

pour l’emploi fait l’objet d’un relatif consensus. Le

rapport du CERC, paru en 2006, souligne ainsi que

malgré un budget important (2,7 milliards d’euros en

2005 puis 3,2 milliards en 2006), le montant perçu par le

bénéficiaire de la PPE est modéré (en moyenne 295

euros, en 2005), contrepartie de la grande diffusion de

la mesure (9,1 millions de ménages bénéficiaires en

2005). A titre de comparaison, l’équivalent américain de

la prime pour l’emploi (Earned Income Tax Credit) est

touché par environ 16 % des foyers américains (contre

plus du tiers des ménages en France) pour une alloca-

tion moyenne de 1 600 dollars par an. En outre, les

effets de la prime pour l’emploi peuvent être désincita-

tifs à l’activité dans certains cas : par exemple, pour un

couple sans enfant où un seul conjoint travaillerait à

Part de la rémunération brute absorbée par suite
des effets combinés de la perte des allocations

et de l'accroissement des taux d'imposition
et de cotisations sociales lors du passage

 du chômage à un emploi en 2005 (%)
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Source : Eurostat
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temps plein, le gain à prendre en compte provenant

d’un second emploi est la totalité du salaire augmenté

de la PPE. Si le conjoint prend un emploi à temps

complet au Smic, il ne sera pas éligible à la PPE qui n’est

incitative que pour un emploi à temps partiel4.

Le rapport de la Cour des comptes paru en 2006 a

également mis en exergue le fait que la prime pour

l’emploi présente, dans son architecture alors en

vigueur, trois principaux défauts qui altèrent son effica-

cité incitative et redistributive. « Le dispositif est peu

ciblé, les montants unitaires distribués sont faibles, elle

manque de visibilité tant pour ses bénéficiaires effectifs

que pour ses bénéficiaires potentiels. La prime pour

l’emploi ne suffit ainsi pas à rendre vraiment rémunéra-

trice, dans certains cas, la reprise d’une activité ». Le

manque de visibilité de la prime pour l’emploi tient pour

sa part à trois facteurs selon la Cour des Comptes. En

premier lieu, la prime n’est perçue qu’avec un important

décalage dans le temps (neuf à dix-huit mois). Ce déca-

lage, dû au rattachement de la PPE à l’impôt sur le

revenu, affaiblit l’incitation à travailler. En second lieu, la

complexité du mode de calcul de la PPE et de ses condi-

tions d’attribution et de versement a pour conséquence

qu’un bénéficiaire sur quatre de la PPE une année

donnée n’est pas en mesure de déterminer si, au vu de

son comportement d’activité, il en bénéficiera encore

l’année suivante. Ce manque de prévisibilité affecte de

la même façon les personnes qui reprennent pour la

première fois une activité. Enfin, l’information sur la PPE

est lacunaire. La prime étant un avantage fiscal et non

un élément de salaire, elle ne figure pas sur le bulletin

de paie. 

Des évaluations fragiles
de l’incitation au retour à l’emploi

Il n’existe pas, à ce stade, de mesure de l’impact réel

de la prime sur l’offre de travail. Les seuls éléments chif-

frés disponibles sont issus de simulations « ex-ante », et

non de travaux sur des données observées sur le marché

du travail (« ex-post »). Ces simulations sont néanmoins

instructives : elles montrent que l’impact de la PPE sur

l’offre de travail est positif mais faible (de 0,2 à 0,4 % de

taux d’emploi en plus). Les enquêtes réalisées auprès

des ménages corroborent les résultats de ces simula-

tions : ainsi, en juin 2003, dans leurs réponses à l’en-

quête emplois de l’Insee, 3 % seulement des ménages

interrogés ont indiqué être incités par la PPE à « re-

prendre une activité », 4 % seulement à « travailler

davantage » et 31 % à « continuer à travailler ». En tout

état de cause, les estimations du nombre de personnes

ayant repris une activité pour pouvoir toucher la prime

pour l’emploi ne saurait excéder quelques milliers sinon

quelques dizaines de milliers de personnes, ce qui paraît

peu au regard des montants engagés (2,7 milliards

d’euros en 2005, puis 3,2 milliards en 2006 et

4,2 milliards en 2007). Si nous retenons la valeur haute

de la fourchette (50 000 emplois), nous pouvons estimer

à 50 000 euros le coût pour les finances publiques des

emplois repris. 

La prime pour l’emploi a fait l’objet de réformes en

2006 et d’une réévaluation. D’une part, le montant de la

prime est augmenté, pour un coût supplémentaire de

1 milliard d’euros (500 milliards d’euros en 2006 et

500 milliards d’euros en 2007). Cette augmentation est

sensible, le montant maximal de la part individuelle de

la prime étant porté de 538 euros en 2005 à 714 euros

en 2006 puis 809 euros en 2007, soit une hausse de

50 % en deux ans. Cette progression est en outre plus

forte pour les travailleurs à temps partiel pour lesquels

le surcroît de revenu procuré par l’activité est parfois

très faible : pour un célibataire sans enfant exerçant une

activité à mi-temps rémunérée au Smic horaire, la PPE

passera de 394 euros en 2005 à 586 euros en 2006 et

744 euros en 2007 (soit une augmentation de près de

90 % en deux ans) et son gain financier par rapport à

une situation d’inactivité (perception du RMI) sera de

101 euros par mois en 2007 contre 72 euros en 2005

(soit une progression de 40 % en deux ans). D’autre

part, le versement de la prime a été mensualisé depuis

l’été 2006 au moyen d’acomptes versés par l’adminis-

tration fiscale (sous forme de virements). Cette mesure

est destinée à raccourcir le délai entre la période d’acti-

vité ouvrant droit à la prime et son versement.

Pour autant, le renforcement du caractère incitatif de

la prime pour l’emploi ne paraît pas à même d’être gran-

dement modifié par un tel changement de calibrage. La

prime pour l’emploi a été de plus en plus détournée de

son objectif initial en ce sens qu’elle vient compléter les

baisses de l’impôt sur le revenu par une mesure qui

profite également aux salariés non imposables.   

Par ailleurs, les études réalisées sur le thème du

chômage « volontaire » suggèrent que l’impact de la

revalorisation pécuniaire de la prise d'un emploi serait

4 Michel Martinez, « La prime à l’emploi est peu efficace et
son objectif initial a été détourné », in Demain, l’emploi si...,
Michel Didier (dir.) Economica, Paris, 2005.
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plus modeste que des restrictions sur l'accès aux alloca-

tions chômage. Plus précisément, une revalorisation

pécuniaire n’aurait que peu d’effets sur les chômeurs de

longue durée, en particulier les plus âgés et les moins

qualifiés et qui de fait sont contraints par le niveau des

offres d’emploi. Les effets seraient peu significatifs sur

les chômeurs les plus qualifiés, ceux-là mêmes qui ont le

plus de facilité à retrouver un emploi et pour lesquels

une dégressivité serait efficace. Ces mesures globales

ne sont donc pas discriminantes. Ainsi, une réduction de

la durée d’indemnisation du chômage ou l’instauration

d'une conditionnalité de l’aide ont été mises en œuvre

dans d’autres pays (notamment dans les pays scandi-

naves) et pourraient être plus efficaces (même si elles

sont socialement discutables). L'introduction du PARE

(Plan d'Aide au Retour à l'Emploi) était censé répondre

à cette deuxième condition, en prévoyant un contrôle

personnalisé des chômeurs et une suspension des allo-

cations en cas d'insuffisantes démarches de recherche

d'emploi. Le PARE n’a pas produit cet effet (voir

« Demain l’emploi si... », Economica, Paris). 

3. L’impact du CNE
sur les créations d’emplois

Les politiques de l’emploi se sont longtemps orientées

vers des dispositifs coûteux en matière de finances

publiques (préretraites, contrats aidés, allégements de

charges, primes pour l’emploi…). L’introduction du CNE

tranche avec les dispositifs précédents en ce qu’il consiste

en une mesure qui introduit de la flexibilité et porte de

manière exclusive sur une réforme du droit du travail. 

Le « contrat nouvelles embauches » (CNE) a été

instauré dans le cadre du Plan d’Urgence pour l’Emploi

(PUE). Il s‘agit d’un contrat de travail à durée indéter-

minée mis en place à partir d’août 2005 pour les entre-

prises du secteur privé ou associations comptant au plus

vingt salariés. Le calcul du seuil des vingt salariés est

déterminé en équivalent temps plein, en excluant

certains contrats aidés du décompte. Il ne peut être

conclu pour pourvoir les emplois saisonniers ou être

appliqué dans les secteurs où le CDD est d’usage5.

Ce segment spécifique inclut 93 % des entreprises

françaises et comprend un tiers des employés salariés.

La durée moyenne des emplois dans les entreprises de

taille inférieure à vingt salariés est d’à peu prés sept

années, et la proportion de CDD (de plus de trente

jours) dans le stock des emplois est de 7 % (Enquête

Emploi 2003, Cahuc et al, 2006). Selon les dernières

données disponibles (année 2003), la part des petites

entreprises dans la valeur ajoutée globale est de 27 %

(contre 15,8 % pour les PME).

La particularité du CNE tient à ce qu’il instaure une

période dite de consolidation de deux années maximum

(souvent appelée  période d'essai) qui peut être rompue

tant par l'employeur que par le salarié et cela sans indi-

cation de motif. Si le CNE est soumis aux règles du droit

du travail, la rupture n’est pas soumise à l'article L. 122-

14-3 du code du travail exigeant que le licenciement

soit motivé6. 

Evaluation des effets du CNE sur l’emploi

1. Evaluation ex ante du CNE

Deux maquettes (Cahuc et al, 2006, Junod et al,

2007) ont été proposées pour étudier les effets de l’in-

troduction du CNE sur l’emploi. Ces maquettes repo-

sent sur des modèles d’appariement calibrés sur un

compte central inspiré de l’enquête emploi de 2003. 

• Evaluation de P. Cahuc et C. Carcillo (2006) :

70 000 emplois de plus et 95 000 chômeurs de moins à

l’horizon de quinze ans.

Cahuc et Carcillo (2006) étudient les effets de l’in-

troduction des nouveaux contrats sur l’emploi en distin-

guant deux configurations selon que l’introduction du

CNE a un impact ou non sur la population active (c’est-

à-dire selon que le taux d’activité réagit ou ne réagit pas

aux modifications des perspectives de gains sur le

marché du travail liées à l’introduction du CNE).

L’économie de référence représente la situation de l’en-

semble des personnes en âge de travailler de 15 à

64 ans avec un taux de chômage de 10 %. Le champ

5 Le CDD d'usage ou (contrat d'usage) est conclu pour des
emplois par nature temporaire. Le troisième alinéa de l'ar-
ticle L 122-1-1 pose l'existence de ce type de recours au
CDD. Seules les entreprises relevant de vingt secteurs d'ac-
tivité (cités à l'article D.121-2 du code du travail), comme
l'hôtellerie et la restauration, les spectacles, l'audiovisuel, les
centres de loisirs et de vacances peuvent utiliser ce type de
contrat. L'employeur est dans l’obligation de s'assurer que
l'emploi proposé est un emploi pour lequel il est « d'usage
constant de ne pas recourir au contrat à durée indéterminée
(CDI) » (cass. soc. 26 nov. 2003). Ce CDD peut être recon-
duit sans limitation mais l'indemnité de précarité n'est pas
due. (Article L 122-3-4). Il n'y a pas de délai de carence entre
la signature de deux CDD d'usage. (Article L 122-3-11).

6 Pour une évaluation détaillée des avantages et inconvé-
nients du CNE par rapport aux autres types de contrats, voir
P. Cahuc. et S. Carcillo, 2006.
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retenu est l’ensemble du secteur marchand non agri-

cole. L’élasticité des destructions d’emplois (CDD et

CDI) au salaire est posée à 1,5 (au niveau des bas

salaires) et l’élasticité de l’offre de travail au salaire est

de 20 %. L’hypothèse forte est que le salaire ne réagit

pas à l’introduction de nouveaux contrats. L’étude

suppose également que le coût du licenciement d’un

salarié en CDI correspond à un an de salaire indépen-

damment de son ancienneté. De ce fait, le coût du licen-

ciement est beaucoup plus important que celui des sala-

riés en CNE pendant la période de consolidation de

deux ans. Or les indemnités réglementaires de licencie-

ment d’un CDI sont nulles durant les deux premières

années de contrat, sauf dispositions particulières.

Selon Cahuc et Carcillo (2006), sous l’effet du CNE,

l’emploi croît rapidement durant les deux premières

années (accroissement lié à leur effet positif sur les créa-

tions d’emplois), puis culmine pour se stabiliser en dimi-

nuant légèrement. La stabilisation de l’emploi, voire sa

décrue à partir de deux ans, est expliquée par le fait que

les CNE ont une durée de vie plus courte que les CDI et

que leur substitution aux CDI conduit à un supplément

de destructions d’emplois (à terme 18 % des emplois

sont des CNE, et moins d’un emploi sur deux demeure

au-delà de deux ans d’ancienneté). En supposant que le

CNE s’applique à l’ensemble du secteur marchand non

agricole, Cahuc et Carcillo estiment une création d’em-

ploi d’environ 100 000 personnes (soit un taux d’emploi

de l’ordre de 0,35 point de pourcentage). Bien que leur

maquette ne soit pas adaptée pour l’étude de la créa-

tion d’emplois dans la petite entreprise, Cahuc et

Carcillo donnent des ordres de grandeur soit en suppo-

sant que l’effet global sur l’emploi est de l’ordre du tiers

de celui observé à la suite de l’introduction du CNE, soit

ils utilisent les paramètres spécifiques aux petites entre-

prises qui sont : une durée moyenne des emplois de

83 mois et une proportion de CDD dans le stock des

emplois de 7 %. Selon ces deux approches, ils estiment

à terme des créations respectivement de 35 000 ou

70 000 emplois.

Cet effet plus marqué pour les petites entreprises

est expliqué par le fait que ces dernières sont concen-

trées dans des secteurs où les fluctuations de l’activité

et le taux de rotation de la main d’œuvre sont impor-

tants. Lorsque le taux d’activité est autorisé à s’ajuster

(avec un délai médian d’ajustement estimé à six mois),

l’effet de long terme sur l’emploi de l’introduction du

CNE est plus faible car la réforme diminuerait le taux

d’activité. Moins de personnes participent au marché du

travail après la réforme, ce qui réduit le nombre d’em-

plois. A terme, pour l’ensemble du secteur marchand, le

nombre d’emplois augmenterait selon les auteurs de

70 000 (le taux d’emploi augmenterait d’environ

0,3 point de pourcentage à l’horizon de dix ans). Enfin,

selon Cahuc et Carcillo, le CNE augmenterait fortement

l’instabilité de l’emploi et l’effet négatif de celle-ci l’em-

porterait sur l’effet positif de l’introduction du CNE sur

l’offre de travail des salariés. Ils estiment néanmoins que

l’instabilité de l’emploi induit une légère détérioration

du bien-être (assimilé au « niveau de vie » dans leur

article) des demandeurs d’emploi, estimée à un montant

équivalent à une réduction de 0,47 % du revenu. La

diminution du taux de participation qui s’ensuit est

estimée à une baisse de la population d’environ 20 000

individus. En conclusion, cette étude prédit un faible

impact (certes positif) sur l’emploi et une baisse de la

population active. Le CNE exercerait l’essentiel de son

impact sur un horizon inférieur à deux ans.

• Evaluation de B. Junod. et B. Rémy. B (2007) :

une baisse du chômage de 0,5 point

L’évaluation du CNE effectuée par Junod et Rémy

(2007) est fortement inspirée du cadre de travail de

Cahuc et al (2006). L’apport de Junod et al (2007) a

consisté à endogénéiser l’investissement en capital

humain des entreprises. Selon ces auteurs, le recours au

CNE fait baisser le chômage et conduit en même temps

à une hausse des créations et des destructions d’em-

plois (augmentation des rotations d’emplois lorsque ce

type de contrat se substitue au CDI et au CDD). La

baisse du chômage est évaluée à 0,5 point pour le

NNoommbbrree  dd''iinntteennttiioonnss  dd''eemmbbaauucchhee  eenn  CCNNEE
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modèle avec capital humain. La baisse du chômage est

d’autant plus importante que l’investissement en capital

humain en CNE est élevé. L’allongement de la période

de consolidation entraînerait une réduction du taux de

chômage mais l’extension du CNE à l’ensemble des

entreprises ne conduirait pas à une hausse proportion-

nelle de l’emploi.

2. Evaluation ex post 

En cumul depuis sa création (août 2005 à avril 2007

inclus), l’Acoss estime qu’il y a eu 921 500 intentions d’em-

bauches en CNE (soit 3,2 % des intentions d’embauches),

dont 855 900 pour les seules entreprises de moins de

vingt salariés (soit 7,8 % des intentions d’embauches

déclarées par les chefs des petites entreprises). Le nombre

d’intentions d’embauches en CNE a eu tendance à ralentir

depuis l’automne 2006 en dépit de la bonne tenue de

l’emploi salarié observée depuis. 

• Le CNE comme réponse aux asymétries d’in-

formation et à l’incertitude des affaires

Trois raisons principales semblent avoir motivé l’em-

bauche de salariés en CNE plutôt que sous d’autres

formes de contrat. Selon la Dares (Junod, 2007), les trois

quarts des chefs d’entreprises déclarent en effet recruter

en CNE pour limiter les risques en cas de ralentissement

de l’activité. Tester plus longtemps les compétences du

salarié et la simplicité administrative à la rupture sont

également des motifs de recours au CNE fréquemment

invoqués. Seuls 4 % des chefs d’entreprise ont spontané-

ment souligné, comme avantage du CNE, la libre réci-

procité des possibilités de rupture. Si l’on peut penser

que le CNE est utilisé pour allonger la période d’essai, il

ne semble pas, à en croire les enquêtes de la Dares, être

un moyen de minimiser les coûts de licenciement. 

Selon la Dares (2007), un peu moins d’une fois sur

dix, les chefs d’entreprise déclarent qu’en l’absence du

CNE ils n’auraient pas embauché sur ce poste de travail.

Dans près de deux cas sur dix ils déclarent avoir anticipé

l’embauche grâce au CNE : si le CNE n’avait pas existé,

ils auraient attendu pour embaucher, soit que leur

besoin se confirme, soit de trouver un autre profil de

candidature. Plus de sept fois sur dix, les chefs d’entre-

prise déclarent qu’ils auraient embauché à la même

date sous une autre forme de contrat. Comme pour la

précédente enquête, l’embauche aurait alors eu lieu en

CDI dans 44 % des cas et avec un contrat temporaire

(CDD, intérim, apprenti) dans 56 % des cas. 

• Les ruptures de CNE sont moins fréquentes

Selon la deuxième enquête réalisée par la Dares et

l’Acoss en octobre et novembre 2006 (cf. Junod, et al,

2007), sept employés sur dix embauchés en CNE au mois

d’octobre 2005 travaillaient encore dans la même entre-

prise au bout de six mois et cinq sur dix au bout de

douze mois. Sur un an, un salarié en CNE sur quatre a

démissionné et le quart restant a quitté l’entreprise à

l’initiative de l’employeur ou d’un commun accord avec

ce dernier. 60 % des salariés embauchés en CNE en mai

2006 sont toujours présents dans l’entreprise six mois

après contre environ 80 % pour les employés embauchés

à la même période en CDI, 40 % pour les CDD et autour

de 33 % pour les intérimaires. Sur les 40 % qui ont quitté

leur entreprise, 24 % des salariés recrutés en CNE en mai

2006 ont démissionné, 12 % ont quitté l’entreprise sur

décision unilatérale de l’employeur et 4 % l’ont quittée

suite à une décision commune avec l’employeur. 

Entre 360 000 et 460 000 embauches
en CNE entre 2005 et 2006

Les premières évaluations de l’effet CNE sur les créa-

tions nettes d’emplois soulignent qu’entre 8 et 9 % des

CNE qui ont été signés ont correspondu à des emplois

qui n’auraient pas été créés si ce type de contrat n’avait

pas été mis en œuvre. Ces évaluations proviennent

d’une enquête Dares-Acoss. En 2005 et 2006, respecti-

vement 280 000 et 510 000 intentions d’embauches en

CNE ont été déclarées. Les résultats de deux enquêtes

menées conjointement par la Dares et l’Acoss ne

permettent pas d’estimer précisément le nombre d’em-

plois créés par le dispositif, mais fournissent des infor-

mations utiles sur certains des mécanismes en jeu.

D’une part, les taux de rupture des embauches en

CNE sont évalués entre 30 % à 40 % au cours des six

premiers mois, et de 50 % au bout d’un an (à comparer

à environ 20 % au bout de six mois pour les CDI et 35 %

à 60 % pour les CDD selon la même enquête de la

Dares). Compte tenu de ces taux de rupture estimés, et

sur la base des intentions d’embauches (785 000 prévi-

sions d’embauche), la Dares estime, avec beaucoup de

précaution, le nombre de salariés en CNE entre 360 000

et 460 000 salariés entre 2005 et fin 2006 (Junod, 2007,

pp 7). Ces estimations restent fragiles, puisque basées

sur des opinions déclarées et sur un certain nombre

d’hypothèses de calcul, et non sur une véritable évalua-

tion ex post à partir de données microéconomiques.

Appliquer à cette fourchette de 360 000 à
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460 000 emplois, le taux de 8 à 9 % évoqué par les chefs

d‘entreprise comme étant la proportion d’emplois qu’ils

n’auraient pas créés en l’absence du CNE conduit à

estimer que les créations nettes d’emplois d’une durée

supérieure à six mois associées strictement au CNE fin

2006 sont comprises dans une fourchette allant de

29 000 et 41 000 emplois au terme d’une année et

demie d’existence de ce contrat. Cette évaluation ne

prend toutefois pas en compte le fait que les chefs d’en-

treprise ont pu embaucher des salariés en CNE en

substitution d’un recours à la sous-traitance qu’ils

auraient pu privilégier en l’absence de ce type de

contrat, une configuration qui conduit à minorer l’esti-

mation précédente. Celle-ci correspond plus à un ordre

de grandeur qu’à une véritable estimation s’appuyant

sur une analyse microéconomique ex-post. 

4. L’impact des baisses de charges sociales
sur l’emploi

Dans cette partie, nous présentons les évaluations des

effets sur l’emploi des politiques de baisse de cotisations

patronales sur les bas salaires initiées à partir de 1993. Le

principe des allégements de charges est de baisser le

coût du travail d’une population ciblée, menacée par le

chômage, afin de la rendre employable et d’inciter les

entreprises à l’embauche. L’objectif est donc de réduire le

chômage structurel (en favorisant le retour à l’emploi des

outsiders) tout en améliorant la compétitivité des entre-

prises exposées à la concurrence internationale en bais-

sant le coût du travail. L’efficacité en termes d’emploi du

dispositif est renforcée du fait d’une élasticité de la

demande au coût du travail élevée pour les peu qualifiés. 

Rappel du dispositif actuel

Depuis le 1er juillet 2005, les exonérations de coti-

sations patronales de Sécurité sociale sur les bas salaires

reposent sur le dispositif « Fillon » qui a progressive-

ment remplacé les allégements « Aubry » conditionnés

à la baisse de la durée du travail. 

On notera que dans certains cas les taux de cotisa-

tions patronales effectivement supportés par les entre-

prises peuvent être supérieurs du fait de l’existence de

cotisations « non obligatoires », retraite supplémentaire

ou mutuelles complémentaires d’assurance-maladie.

Ces versements sont eux-mêmes taxés au titre de la

taxe sur les contributions patronales de prévoyance

complémentaire au taux de 8 % assise sur le montant de

contributions non obligatoires.

Les critiques adressées aux politiques d’exonérations

Les allégements de cotisations ont été accusés de

contribuer à créer une trappe à bas salaires, le coût de

la hausse des salaires pour les entreprises augmentant

avec la diminution des allégements progressifs. Face à

cette position, l’étude « Allégements de cotisations

patronales et dynamique salariale », de David Sraer

(Document de travail, Insee, février 2007) plaide en

faveur des allégements. Selon l’auteur, qui compare

l’évolution salariale de salariés ayant bénéficié de poli-

tiques d’allégements avec un autre groupe n’ayant pas

bénéficié de ces allégements, l’espérance de revenus

des employés à bas salaires ne s’est pas dégradée avec

les allégements de charges patronales.

Un autre risque mis en avant est celui du positionne-

ment de l’économie sur des activités en déclin. En encou-

Opinion du chef d’entreprise ayant recruté en CNE
sur ce qu’il aurait fait en l’absence de ce nouveau contrat (en %)

Mois de la déclaration d’embauche
Octobre 2005 Mai 2006

J’aurais recruté à la même date sous une autre forme de contrat dont : 69 73
- la même personne 67 72
- une autre personne 2 1

J’aurais attendu avant de pourvoir le poste 22 19
- que mon besoin se confirme 16 12
- de trouver un autre profil de candidature 6 7
- je n’aurais pas embauché 9 8

Ensemble 100 100
Champ : déclarations uniques d’embauche en CNE réalisées en octobre 2005 et mai 2006 par des entreprises de moins
de vingt salariés et ayant donné lieu à une embauche effective en CNE.

Source : enquêtes « Utilisation du contrat nouvelles embauches », Acoss-Dares.
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rageant l’emploi peu qualifié, les allégements freineraient

les gains de productivité de l’économie française.

Enfin, une dernière critique concerne le coût élevé

du dispositif en rapport avec son efficacité, notamment

suite à une communication de la Cour des Comptes,

« Les exonérations de charges sociales en faveur des

peu qualifiés », parue en juillet 2006. Selon cette étude,

les cinq secteurs qui bénéficient le plus des exonéra-

tions sont la construction, le commerce de détail, les

transports, les services opérationnels (dont intérim) et

l’hôtellerie-restauration du fait de leur important relatif

à une main d’oeuvre peu qualifiée. Ainsi, contrairement

au but visé, les industries manufacturières, directement

exposées à la concurrence internationale et au risque de

délocalisation, auraient peu bénéficié des allégements

de charges. Les principaux secteurs qui en bénéficient,

hors agroalimentaire, tourisme et transport, sont moins

directement exposés à la compétition mondiale que ne

l’est l’industrie et encore moins au risque de délocalisa-

tion. Le taux apparent d’exonérations (mesuré par le

rapport du montant des allègements de cotisations

sociales à la masse salariale) est de 3,5 % pour l’indus-

trie manufacturière contre 4,6 % pour l’ensemble de

l’économie. Ce taux apparent est de 1,4 % pour l’indus-

trie de la pharmacie-parfumerie et de 2,7 % pour l’auto-

mobile. A l’inverse, il est de 9,8 % dans le commerce de

détail et de 11 % pour l’hôtellerie-restauration. Le

secteur le plus exposé bénéficie donc relativement

moins de cette mesure d’allègement. Or, le rapport

insiste sur le coût élevé de cette politique pour les

Historique des différentes mesures d’allègements de charges adoptées depuis 1993

Date Mesure Principe

Juillet 1993
Exonération famille 1993
gouvernement Balladur

Exonération totale des cotisations sociales familiales de 1 à 1,1 Smic
mensuel (5,4 points de cotisation) et de moitié de 1,1 à 1,2 Smic men-
suel (2,7 points de cotisations)

Janvier 1995 Exonération famille 1994 Idem mais décalage des seuils de 1 à 1,2 Smic et de 1,2 à 1,3 Smic

Sept. 1995 Ristourne Juppé 1
La mesure précédente est conservée. S’y ajoute une ristourne dégres-
sive de 800 F par mois au smic sur les cotisations maladie s’annulant à
1,33 Smic.

Octobre 1996 Ristourne Juppé 2
Fusion des deux mesures en une ristourne dégressive unique sur l'en-
semble des cotisations d'assurance sociale à la charge des employeurs
s'annulant à 1,33 Smic.

Janvier 1998 Le seuil précédent est ramené à 1,3 Smic.

Janvier 2000 Allégement Aubry

Cet allégement est conditionné à la signature d'un accord de réduc-
tion du temps de travail spécifiant le nombre d'emplois créés.
Réduction du coût du travail des salariés percevant jusqu'à 1,8 Smic
mensuel. Aide dégressive, maximale au niveau du Smic (26 points) et
s'applique aux entreprises passées aux 35 heures

Janvier 2003 Allégement Fillon
Réduction dégressive des cotisations sociales employeur de 26 points
au niveau du Smic horaire et s'annulant à 1,7 Smic

Déc. 2004 Seuil ramené à 1,6 Smic

Juillet 2005 Application du dispositif à l'ensemble des entreprises

Juillet 2007
Pour les entreprises de moins de VINGT salariés, le taux de charges
résiduelles au niveau du Smic est réduit de 2,1 à 0 et est progressif jus-
qu'à 1,6 Smic

Source : Eléments de bilan sur les travaux évaluant l'efficacité des allégements de cotisations sociales employeurs

V. Remy, Document d'études, Dares, n° 101, juillet 2005 complété par nos soins pour la mesure de juillet 2007.
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finances publiques (16 milliards d’allégements généraux

en 2005). La Cour des Comptes conclut en mettant en

avant quelques chiffres. 1 % d’augmentation du smic à

barème constant accroît mécaniquement le coût des

exonérations de 0,6 milliard d’euros. L’abaissement du

seuil de sortie des exonérations de 1,6 à 1,3 réduirait le

coût de 7 milliards d’euros. Enfin, la limitation du dispo-

sitif « Fillon » aux entreprises de moins de vingt salariés

réduirait le coût entre 9 et 10 milliards d’euros.

Effets des allégements
de charges sur l’emploi

Les études qui ont évalué l’effet des allégements de

charges sur l’emploi peuvent se décomposer en deux

catégories. Des études ex ante qui prévoient à partir de

maquettes de l’économie française l’effet à attendre des

mesures d’allégements. Des études ex post, qui partent

des données observées tentent d’estimer les créations

d’emplois imputables aux baisses de charges. Nous reve-

nons tout d’abord sur les principales critiques adressées

à la politique d’exonération des charges sociales.

Les travaux ex ante d’évaluation des politiques
de baisse de charges sur l’emploi

Ces études reposent sur des maquettes de l’éco-

nomie française à partir desquelles des politiques

d’abaissement du coût du travail sont simulées. Les

mécanismes à l’œuvre peuvent se résumer ainsi : la

baisse des cotisations employeurs implique une baisse

du coût du travail. Si l’entreprise est en situation de

concurrence imparfaite, elle répercute cette baisse du

coût de production dans son prix de vente, sans accroître

sa marge. La demande de biens qui lui est adressée s’ac-

croît alors et sa production en est augmentée d’autant,

ce qui la conduit à augmenter sa demande en facteurs

de production, et en particulier en facteur travail. A cet

effet volume s’ajoute un effet substitution : le travail,

moins cher, se substitue au capital dans le processus de

production.

A ce stade, si l’allégement de charge est ciblé sur les

bas salaires, l’effet de substitution peut jouer entre un

agrégat travail qualifié-capital d’une part et le travail

peu qualifié d’autre part. L’impact des politiques d’allé-

gements de charges dépend donc largement des possi-

bilités de substitution entre les différents facteurs de

production (capital, travail qualifié, travail peu qualifié).

Dans ces conditions, la valeur utilisée pour ces paramè-

tres influence fortement les résultats, ce qui constitue la

principale faiblesse de cette approche.

Toutes les études s’accordent toutefois pour valider

la thèse de l’efficacité des allégements de charges ciblés

sur les peu qualifiés pour favoriser l’emploi. A titre

d’exemple, on donne les résultats de trois études7. 

Pour conclure sur les études ex ante, toutes parvien-

nent à l’idée d’un effet positif important des allégements

sur l’emploi peu qualifié. Une baisse de 10 points de

charge aurait pour effet d’augmenter l’emploi peu qualifié

d’environ 200 000 postes. Ces dix points correspondent à

peu près à la baisse moyenne des charges sur l’emploi de

1 à 1,6 smic dans le dispositif actuel.

7 J.P. Laffargue,  (2000), « Effets et financements d’une réduction
des charges sociales sur les bas salaires », Revue Economique,
vol. 51.
B. Salanié, (2000), « Une maquette analytique de long terme
du marché du travail », Economie et Prévisions, n° 146. 
S. Audric, R. Givord et C. Prost, (2000), « Estimation de l’im-
pact sur l’emploi non qualifié des mesures de baisse des
charges », Revue Economique, vol. 51.

Taux des cotisations sociales patronales, au 1er janvier 2007
(en pourcentage du salaire brut*)

1 smic 1,1 smic 1,2 smic 1,3 smic 1,4 smic 1,5 smic >1,6 smic

Cotisations Sécurité sociale (hors ATMP**) 2,1 6,4 10,8 15,1 19,4 23,8 28,1
Autres cotisations 15,9 15,9 15,9 15,9 15,9 15,9 15,9

dont ATMP** (estimation) 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3
dont retraite compl.* 5,9 5,9 5,9 5,9 5,9 5,9 5,9
dont assur. Chômage 4,2 4,2 4,2 4,2 4,2 4,2 4,2
autres cotisations 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5

Total des cotisations 18,0 22,3 26,7 31,0 35,3 39,7 44,0
* Pour un salaire situé au-dessous du plafond de la Sécurité sociale (2682 € brut mensuel)
Source : Liaisons sociales, Charges fiscales et sociales sur salaires, janvier 2007
** Accident du travail et maladie professionnelle



35

Chapitre 3 - Eléments d’évaluation des dispositifs récents de la politique de l’emploi en France

Document de travail, n° 2, Juillet 2007

Les travaux ex post d’évaluation de politique
de baisse de charges sur l’emploi

Les études ex post reposent sur des tests économé-

triques. Une difficulté de cette approche est de différen-

cier parmi les créations d’emplois entre ce qui est attri-

buable à la mesure et ce qui relève de la conjoncture ou

d’autres facteurs. Après un déclin continu depuis 1980, la

stabilisation puis la hausse de l’emploi peu qualifié dans

le total de l’emploi a coïncidé avec la politique de baisse

de charges. Ce premier constat empirique suggère le rôle

important joué par les baisses de charges sur les bas

salaires dans la dynamique des emplois peu qualifiés. 

L’étude de Crépon et Desplatz, (2001), « Une

nouvelle évaluation des effets des allégements de

charges sociales sur les bas salaires », Economie et

Statistique, n° 348 est une évaluation ex-post de l’effet

des allégements de charges en vigueur en 1997, avant

la politique de baisse du temps de travail. Le principe de

l’étude est de simuler, à partir de données individuelles

d’entreprises, ce qu’aurait été l’évolution de l’emploi en

l’absence des allégements et d’en déduire les créations

d’emplois imputables aux allégements par différence

avec l’emploi observé. Une des difficultés de l’étude est

de tenir compte du fait que certaines caractéristiques

ouvrant droit aux allégements peuvent avoir influé sur

les performances des entreprises (notamment la struc-

ture des qualifications).

Pour un coût estimé à 5,9 milliards d’euros en 1997,

« les dispositifs d’allégements de charges ont permis de

nombreuses créations d’emplois entre 1994 et 1997…

460 000 emplois auraient été ainsi créés ou sauvegardés

dans l’économie entre 1994 et 1997 grâce à ces

mesures ». D’après leurs résultats, les emplois qualifiés

et peu qualifiés ont été créés dans des proportions

comparables, l’effet « volume » ayant prédominé sur

l’effet « substitution ».

Gafsi, L’Horty et Mihoubi, (2004)8 concluent sur des

résultats beaucoup moins favorables. Ils utilisent des

données sectorielles sur la période 1982-2002. Le fait de

raisonner sur données sectorielles plutôt que microéco-

nomiques implique de tenir compte de l’effet des allé-

gements sur les entreprises qui n’en bénéficient pas

(substitution entre produits et entre secteurs). Les

auteurs accordent une valeur importante à la substitu-

tion entre peu qualifiés et qualifiés, ce qui les conduit à

estimer une diminution de l’emploi qualifié et une

hausse de l’emploi peu qualifié pour un effet sur l’em-

ploi total de l’ordre de 80 000. Les autres études esti-

ment l’effet sur l’emploi autour de la médiane entre ces

deux premières.

Dans l’ensemble, les études ex post sont moins

convergentes que ne le sont les études ex ante, en

particulier sur l’effet des allégements sur le travail

qualifié, qui dépend de l’élasticité que l’on suppose

entre travail qualifié et peu qualifié. L’impact des

mesures d’allégements mises en place entre 1994 et

1997 (pour un montant d’environ 6 milliards d’euros)

sur l’emploi peu qualifié semblerait se situer autour de

200 000 emplois, l’effet sur l’emploi total étant plus

incertain. Les allégements après 1998 doivent être

considérés dans le cadre de la politique de réduction

du temps de travail. Dans « Et si on avait baissé les

charges sociales sans faire les 35 heures ? » Rexecode

montre que la politique de baisses de charges d’abord

« offensive » jusqu’en 1997, destinée à permettre à des

emplois peu qualifiés d’être économiquement viables,

est devenue défensive avec la mise en place des

35 heures, destinée à éviter une trop forte hausse du

coût horaire. Selon cette étude, la hausse (ou la sauve-

garde) du nombre d’emplois observable lors de la mise

en place des 35 heures est entièrement imputable à la

politique de baisse de charges concomitante.

5. Efficacité des contrats aidés en termes
de retour à l’emploi

L’efficacité des contrats aidés en termes de réduc-

tion du nombre de chômeurs et de créations d’emplois

peut s’étudier sur deux plans. Le premier consiste à

évaluer l’impact des contrats aidés durant la période où

8 I. Gafsi, Y. L’Horty, F. Mihoubi, (2004), « Allégement du coût
du travail et emploi peu qualifié : une réévaluation », in Le
travail non qualifié : permanences et paradoxes, La
Découverte, Paris), Gafsi. 

Impact d'une baisse du taux de cotisations
de 10 points sur le travail non qualifié

Etudes Elasticité* 
Emplois non

qualifiés créés
Salanié 0,7 100 000

2,5 390 000

Audric, Givord et Prost 0,7 120 000
2,5 410 000

Laffargue 0,7 116 000
2,5 440 000

* Valeur retenue pour l'élasticité de substitution entre
l’agrégat capital/travail qualifié et le travail peu qualifié.



Document de travail, n° 2, Juillet 2007

Les tendances de l’emploi en France et en Europe à la mi-2007

36

ils sont signés. Le second consiste à mesurer la capacité

des bénéficiaires des ces contrats à retrouver un emploi

non aidé à l’issue de leur contrat.

L'efficacité des contrats aidés, en termes de réduction

du nombre de chômeurs et de créations d’emplois durant

la période où ils sont signés, reste difficile à évaluer,

notamment en raison des effets d’aubaine qui sont diffi-

ciles à distinguer des effets de substitution entre deman-

deurs d’emplois mais aussi des effets d'appel.

– effet d'appel : par l’impulsion qu’elle donne, une

mesure d’aide à l’emploi peut faire revenir sur le marché

du travail, des « chômeurs découragés » qui n’étaient

plus comptabilisés dans les statistiques du chômage ;

– effet de substitution : certaines réformes des aides

à l’emploi répondent à une politique de gestion de la

file d’attente face au chômage. La modification d’un

dispositif pour favoriser un public jugé prioritaire à un

moment donné peut s’opérer au détriment d’un autre

public. Cette modification de la structure du chômage

peut constituer un objectif en soi mais ne réduit pas le

chômage lui-même. Cet effet de substitution a joué au

fil du temps, dans le cas du CIE, entre les jeunes et les

chômeurs de longue durée ;

– l’effet d'aubaine se caractérise par le fait que les

employeurs auraient de toute façon embauché la même

personne ou une personne aux mêmes caractéristiques

à la date prévue en l’absence du dispositif, mais qu’ils

ont utilisé les aides du dispositif.

Selon la Dares, sur 100 CIE conclus, dix-huit embau-

ches n’auraient pas eu lieu sans l’existence de la mesure.

En raison de l’effet d’appel, chaque emploi net supplé-

mentaire en CIE diminue le chômage de 0,8 unité, de

sorte que l’effet sur le chômage du CIE est faible :

11,2 % du nombre de CIE créés. En comparant le

résultat limité sur la baisse du chômage au coût de la

mesure, mesuré par les dépenses annuelles, le dispositif

apparaît, à court terme, financièrement très lourd. Les

effets d’aubaine et de substitution étant plus faibles

pour les dispositifs d’aide à l’emploi non marchand,

l’effet sur le chômage du CES serait de 72 %. 

• A partir du panel des bénéficiaires utilisé par la

Dares, il est possible de comparer les trajectoires dans

l’emploi des personnes ayant bénéficié d’un emploi aidé

avec celles des personnes ayant les mêmes caractéristiques

apparentes en termes de formation initiale ou de qualifica-

tion, mais qui n’ont pas bénéficié d’un contrat aidé. Cette

méthode n’élimine pas tous les biais de sélection. Ainsi les

chômeurs accédant à un CIE peuvent avoir des caractéris-

tiques non repérées dans l’enquête expliquant à la fois leur

recrutement et leur trajectoire ultérieure.

En 2003, trois ans après leur sortie du dispositif, les

anciens bénéficiaires de la politique de l’emploi n’en

sont pas tous au même stade en termes de retour à

l’emploi. En définissant l’efficacité d’un contrat aidé par

la capacité de son ancien bénéficiaire à retrouver un

emploi non aidé et durable, nous constatons que 40 %

des bénéficiaires d’un CES occupaient un CDI contre

près de 90 % pour les personnes sorties d’un CIE. Par

ailleurs, d’autres études de la Dares montrent qu’une

frange importante des bénéficiaires de contrats aidés

non marchands (emplois jeunes, CEC) est recrutée en

interne, c'est-à-dire par leur employeur public. Il appa-

raît donc que les contrats aidés marchands apparaissent

beaucoup plus efficaces que les contrats aidés non

marchands en termes de retour à l’emploi.

Au total, ainsi que le souligne le rapport de la Cour

des comptes sur les emplois aidés, les trajectoires dans

les contrats aidés, du secteur non marchand vers le

secteur marchand, qui rapprocherait progressivement

de l’emploi non aidé apparaissent rares. Outre le fait

que le public concerné par les emplois aidés dans le

secteur non marchand consiste souvent en personnes

les plus éloignées de l’emploi, ce constat peut s’expli-

quer par l’insuffisance de la formation et de l’acquisition

Trajectoire dans l’emploi des bénéficiaires d’emplois aidés
Répartition des emplois occupés par type de contrat aidé (en %)

CES CIE Apprentissage Qualification
Emploi classique 65,5 97,1 93,4 97,8

dont CDI 42,2 87,4 73,0 86,4
CDD 14,1 5,3 11,0 6 ,8
Intérim, vacation 9,2 4,4 9,4 4,6

Emploi aidé 34,4 2,9 6,6 2,2
Source : DARES (2004)

Lecture : parmi les ex-bénéficiaires de CES occupant un emploi en mars 2003, 42,2 % sont en CDI dans un emploi classique,
tous contrats confondus. Par ailleurs, la moitié des ex-bénéficiaires de CES percevaient un salaire mensuel net inférieur à
839 euros à cette même date.
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de compétences professionnelles au cours du passage

en contrat aidé. Pour l’ensemble des contrats, la mise en

œuvre effective du droit à la formation tout au long de

la vie et le déploiement de la validation des acquis de

l’expérience (VAE) constitueraient des réponses utiles.

Les contrats aidés permettent cependant de prendre en

compte les besoins de certains publics particuliers. Bien

que leur efficacité en termes de retour à l’emploi ne soit

pas avérée, ils jouent, pour les personnes les plus vulné-

rables et les plus éloignées de l’emploi, un rôle d’inser-

tion sociale voire de prévention de l’exclusion, dont l’im-

portance ne saurait être négligée.

6. Créations d’entreprises
et créations d’emplois

L’une des évolutions les plus remarquables dans le

domaine de l’emploi en France tient à l’accélération à

partir de 2002 puis au maintien à un niveau élevé des

créations d’entreprises. Celles-ci ont même plutôt accé-

léré à partir de l’automne 2006. En outre, cinq ans après

l’amorce de ce rebond, le nombre de défaillances d’en-

treprises n’a pas marqué de redressement aussi specta-

culaire que celui observé du côté des créations d’entre-

prises. Cette accélération s’est produite avant même que

la loi sur l’initiative économique n’entre en vigueur début

2004 et vienne la consolider. Promue par R. Dutreil, cette

loi s’articulait autour de cinq axes : soutien à la création

de nouvelles sources de financement, facilitation de la

reprise et de la transmission d’entreprise, transition

progressive du statut du salarié vers celui de créateur

d’entreprise, allongement des délais pour le versement

des charges sociales, simplification des démarches. 

Il n’existe pas encore d’étude précise sur ce que sont

devenues les entreprises créées lors de la première

vague du rebond des créations d’entreprises intervenue

en 2003. En revanche, l’Insee a publié en 2004 une

étude consacrée à ce qu’étaient devenues les entre-

prises créées au cours du premier semestre 1998

(rappelons que cette période coïncide avec le point bas

touché par les créations d’entreprises). 

Cette étude montre que les entreprises créées et

pérennes emploient en moyenne 3,5 personnes au

bout de cinq ans. Huit entrepreneurs sur dix sont seuls

dans leur entreprise à sa création. Quelques mois plus

tard, les entreprises pérennes emploient, en moyenne,

2,1 personnes : 1,1 non-salarié et 1 salarié. Cinq ans

plus tard, elles occupent 3,5 personnes : 1 non-salarié

et 2,5 salariés. Pour les entreprises de la génération

1998, la majeure partie des embauches a eu lieu durant

les trois premières années d’activité. Cinq ans après, le

bilan en terme de créations d’emplois des entreprises

créées en 1998 est positif, et ce malgré la disparition de

près de la moitié des entreprises : huit emplois sur dix

générés par la création des entreprises en 1998 subsis-

tent encore en 2003. Le nombre d’emplois des entre-

prises reprises est initialement supérieur à celui des

nouvelles entreprises, mais l’accroissement est moins

important : il passe de 3,3 à 4 en cinq ans. 

Selon les évaluations fournies par l’APCE (agence pour

la création d’entreprises), la création, réactivation et reprise

d’entreprise aurait concerné 629 500 emplois en 2006,

l’emploi du créateur et ceux générés par son entreprise au

démarrage de l’activité (emplois salariés ou non). Dans le

cas des créations ex-nihilo, le nombre moyen d’emplois

occupés par entreprise au démarrage de l’activité est de

1,8 et de 3,6 dans le cas des reprises d’entreprise. �

Chapitre 3 - Eléments d’évaluation des dispositifs récents de la politique de l’emploi en France

Document de travail, n° 2, Juillet 2007

© Coe-Rexecode 

Milliers en rythme annuel (m. m./3 mois)
CCrrééaattiioonnss  dd''eennttrreepprriisseess

93 94 95 96 97 98 99 00 01 02 03 04 05 06 07
200

220

240

260

280

300

320

Source : INSEE

Milliers en rythme annuel (m. m./3 mois)
DDééffaaiillllaanncceess  dd''eennttrreepprriisseess

93 94 95 96 97 98 99 00 01 02 03 04 05 06 07
30

40

50

60

70



Document de travail, n° 2, Juillet 2007

38

Les tendances de l’emploi en France et en Europe à la mi-2007

A. Les indicateurs statistiques de la durée
hebdomadaire du travail

1. La durée hebdomadaire collective du travail
des salariés à temps complet

La durée hebdomadaire collective du travail est l'ho-

raire collectif de travail, commun à un groupe de salariés

tel qu'il est affiché sur leur lieu de travail. Mesurée par

enquête auprès des entreprises, elle ne s'applique

qu'aux salariés à temps complet. La durée du travail des

salariés à temps partiel étant fixée par chaque contrat

de travail individuel, elle ne fait pas l’objet de l’enquête.

Les heures supplémentaires dites « structurelles » effec-

tuées régulièrement sont prises en compte dans cette

durée collective mais pas les heures supplémentaires

occasionnelles ni les absences. 

En France, la durée hebdomadaire collective du

travail est mesurée par les enquêtes trimestrielles dites

Acemo (Activité et Conditions d'Emploi de la Main

d'Oeuvre) de la Dares (Direction de l’animation de la

recherche, des études et des statistiques) du Ministère

du travail, des relations sociales et de la solidarité.

Les enquêtes sont trimestrielles. Elles concernent les

38 000 entreprises d'au moins 10 salariés qui appartien-

nent au secteur marchand non agricole, y compris les

grandes entreprises nationales (EDF, La Poste etc.) mais

pas la fonction publique. Une autre enquête est menée

annuellement (au mois de juin) auprès des 60 000 « très

petites entreprises », de 1 à 9 salariés.  

Au quatrième trimestre 2006, dans les entreprises du

secteur marchand non agricole de 10 salariés et plus, la

durée hebdomadaire collective du travail des salariés à

temps complet (hors forfait en jours) s'établissait à

35,6 heures (cf. tableau 1). La durée hebdomadaire

collective du travail reste aujourd'hui en moyenne au

dessus de la durée légale de 35 heures. Certaines entre-

prises pratiquent en effet des heures supplémentaires

dites « structurelles », car elles sont effectuées chaque

semaine par des salariés soumis à un horaire collectif

supérieur à la durée légale, ce que la loi autorise, sous

réserve de majorations de salaire. C'est le cas en particu-

lier dans les entreprises de petite taille n'ayant pas

procédé à une réduction de leur durée du travail à

35 heures ou ayant procédé à une réduction partielle de

la durée collective. Par ailleurs, dans certains secteurs

professionnels, en particulier les hôtels, cafés, restaurants

et dans les transports routiers de marchandises, la durée

collective est supérieure à la durée légale du fait d'un

régime d'équivalences : une certaine durée de présence

du salarié (par exemple 38 heures) « vaut » la durée légale

du travail (35 heures), les heures supplémentaires étant

alors décomptées à partir de la durée d'équivalence.

Selon la dernière enquête annuelle Acemo (parue en

décembre 2006), en juin 2005, la durée hebdomadaire

moyenne de travail d’un salarié à temps complet était

de 36,8 heures dans les très petites entreprises de

moins de dix salariés.  

2. Les durées hebdomadaires individuelles
du travail 

A la différence de la durée hebdomadaire collective,

la durée hebdomadaire individuelle du travail est

déclarée par les individus eux-mêmes. On distingue la

durée hebdomadaire habituelle de la durée hebdoma-

daire effective. 

La durée hebdomadaire habituelle du travail est la

durée de travail au cours d’une semaine normale sans

événement exceptionnel (sans congés annuels, maladies

ou maternité, ni jours fériés). Le nombre d’heures habi-

tuellement travaillées par semaine couvre toutes les

heures travaillées y compris les heures supplémentaires

(payées ou non). Les temps de trajet domicile-lieu de

travail sont exclus ainsi que les pauses-déjeuner.

Mesurée par enquête auprès des actifs occupés, elle

s'applique aux salariés et aux non salariés, aux actifs à

temps complet et à temps partiel.

Annexe 1
Indicateurs statistiques de la durée du travail
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Contrairement à la durée habituelle, la durée

hebdomadaire effective du travail s’applique à une

semaine particulière fixée (la semaine dite de référence).

Elle tient compte de tous les éléments de variation du

temps de travail y compris les heures rémunérées mais

non effectuées au cours de cette semaine (congés, jours

fériés, absences pour maladie, maternité). 

En France, ces informations sont recoltées lors des

Enquêtes Emploi réalisées par l’INSEE auprès des actifs

occupés. Jusqu’en 2002, l’enquête était réalisée annuel-

lement au mois de mars. Depuis 2003, cette enquête est

trimestrielle et la collecte s’effectue en continu tout au

long de chaque trimestre.  

En France, le passage d’une enquête annuelle à l’en-

quête trimestrielle en continu à partir de 2003 s’est

accompagné d’une modification du questionnement sur

la durée du travail qui introduit des ruptures dans la

série. On est passé du concept de durée hebdomadaire

habituelle à celui de durée hebdomadaire habituelle

moyenne sur un mois. Les deux notions sont proches

pour les salariés aux horaires de travail réguliers.

Cependant, les salariés à horaire variable qui déclarent

ne pas avoir de durée habituelle déclarent désormais

une durée hebdomadaire moyenne de travail au cours

du dernier mois. Or ces personnes ont généralement

des durées de travail relativement longues ce qui a

contribué à la hausse de la durée habituelle moyenne

mesurée par l’enquête (cf. tableau 1).

La durée hebdomadaire collective est inférieure aux

durées hebdomadaires habituelle et effective (cf. tableau

1). En 2006, en France, la durée hebdomadaire collective

des salariés à temps complet du secteur marchand non

agricole est de 35,6 heures alors que leur durée habi-

tuelle est de 39,1 heures, leur durée effective est de

37,9 heures. Les raisons sont les suivantes : 

– La durée hebdomadaire collective ne tient compte

que des heures supplémentaires dites « structurelles »

alors que les durées hebdomadaires habituelle et effec-

tive tiennent compte en plus des heures supplémen-

taires effectuées à titre individuel et des heures supplé-

mentaires non rémunérées ou non compensées par des

jours de repos.

– Dans certaines entreprises le passage aux

35 heures s’est principalement traduit par des jours de

congés supplémentaires dans l’année sans modifier la

durée hebdomadaire habituelle. 

– Dans l’enquête Acemo, la durée de travail des

salariés en forfait jours qui représentent 9,5 % des sala-

riés à temps complet (ou 8 % des salariés) des entre-

prises d’au moins 10 salariés n’est pas comptabilisée. Or

ces personnes déclarent une durée habituelle plus

élevée que les autres salariés. 

Les éléments
de comparaison européenne

Les durées hebdomadaires habituelle et effective de

tous les pays européens sont mesurées par l’Enquête

Force de Travail (EFT) d’Eurostat. Pour la France, les

données individuelles de l’enquête Emploi de l’INSEE

alimentent l’EFT. Les données des enquêtes EFT dispo-

nibles sur le site Eurostat sont le nombre moyen

d’heures de travail prestées par semaine dans l’activité

principale. Sont distinguées le nombre d’heures habi-

tuelles et le nombre d’heures effectives. Des distinctions

peuvent ensuite être faites selon : 

Tableau 1
Les durées hebdomadaires de travail en France dans le secteur marchand non agricole

1993 1998 2002 2003 2004 2005 2006
Durée hebdomadaire collective*

Salariés à temps complet 38,9 38,8 35,7 35,7 35,7 35,7 35,6
Durée hebdomadaire habituelle** 

Emploi salarié
Temps complet 40,6 40,4 38 39,1 39,2 39,4 39,4
Temps partiel 23,6 24,4 24,2 24,7 24,4 24,4 24,2
Total 39 38,4 36,4 37,4 37,5 37,6 37,6

Durée hebdomadaire effective** 
Emploi salarié

Temps complet 41,1 41,2 38,8 37,8 38 37,9 37,9
Temps partiel 23,6 24,6 24,2 23,8 23,9 23,8 23,6
Total 39,5 39,2 37,1 36,2 36,3 36,2 36,2

* Source : Enquête trimestrielle Acemo, moyenne annuelle.
** Source : Enquête Force de Travail, Eurostat.



Document de travail, n° 2, Juillet 2007

40

Les tendances de l’emploi en France et en Europe à la mi-2007

Ensemble des salariés à temps complet

35

36

37

38

39

40

41

Fr
an

ce

It
al

ie

P
ay

s-
B

as

E
sp

ag
ne

A
lle

m
ag

ne

Ensemble des salariés et des non salariés
à temps complet

37

38

39
40

41

42

43

Fr
an

ce

It
al

ie

U
E

 (2
7

p
ay

s)

E
sp

ag
ne

P
ay

s-
B

as

R
o

y.
-U

ni

A
lle

m
ag

ne

Ensemble des salariés et des non salariés
à temps partiel

0

5

10

15

20

25

A
lle

m
ag

ne

R
o

y.
-U

ni

E
sp

ag
ne

U
E

 (2
7

p
ay

s)

P
ay

s-
B

as

It
al

ie

Fr
an

ce

Ensemble des salariés à temps partiel

0

5

10

15

20

25

A
lle

m
ag

ne

R
o

y.
-U

ni

E
sp

ag
ne

U
E

 (2
7

p
ay

s)

P
ay

s-
B

as

It
al

ie

Fr
an

ce

U
E

 (2
7

p
ay

s)

R
o

y.
-U

ni

Source : Enquête Force de travail,  Eurostat

La durée hebdomadaire effective du travail en 2006 tous secteurs confondus

Durée effective annuelle moyenne du travail en 2006
Ensemble des travailleurs (salariés et non salariés) à temps partiel et à temps complet

1 200

1 400

1 600

1 800

2 000

2 200

P
ay

s-
B

as

N
o

rv
èg

e

A
lle

m
ag

ne

Fr
an

ce

B
el

g
iq

ue

D
an

em
ar

k

Su
èd

e

Lu
xe

m
b

o
ur

g

Ir
la

nd
e

A
ut

ri
ch

e
R

o
ya

um
e-

U
ni

Fi
nl

an
d

e

Sl
o

va
q

ui
e

P
o

rt
ug

al

E
sp

ag
ne

It
al

ie

P
o

lo
g

ne

H
o

ng
ri

e
R

ép
ub

liq
ue

Tc
hè

q
ue

G
rè

ce

Nombre d'heures

Source : Perspectives de l'emploi (OCDE)



41

Les tendances de l’emploi en France et en Europe à la mi-2007

Document de travail, n° 2, Juillet 2007

– les activités économiques (codes NACE) ou les

types de profession,

– le statut dans l’activité et l’emploi (emploi, salariés,

non salariés, employeurs, indépendants, aides  fami-

liales), 

– le temps de travail (temps complet, temps partiel), 

– le sexe du travailleur.

Concernant l’activité secondaire éventuelle, les

heures effectives sont disponibles avec des distinctions

possibles par activité économique, statut dans l’activité

et l’emploi, le temps de travail, le sexe.

De plus, sont disponibles à la fois les résultats trimes-

triels des enquêtes (les séries sont disponibles à partir de

1998) et les résultats annuels des enquêtes (les séries

sont disponibles à partir de 1983). Pour la France, à partir

de 2003 (début des enquêtes trimestrielles en continu),

les données sont disponibles pour tous les trimestres. Les

résultats annuels correspondent aux données du premier

trimestre jusqu’en 2004 et à la moyenne annuelle des

données trimestrielles à partir de 2005. 

En 2006, la durée hebdomadaire effective du travail

des salariés à temps complet (tous secteurs confondus)

était de 37,6 heures en France en moyenne (cf.

graphiques page 44). On rappelle que la durée hebdo-

madaire effective du travail tient compte de tous les

éléments de variation du temps de travail (les heures

supplémentaires et les absences). Cette durée était de

40,8 heures en Allemagne, 40,7 heures au Royaume-Uni,

40,1 heures en Espagne, 39,5 heures aux Pays-Bas et

38,6 heures en Italie.

B. De la durée hebdomadaire
à la durée annuelle de travail 

1. La durée annuelle collective du travail

La durée annuelle collective est le nombre d’heures

qu’effectuerait un salarié à temps complet soumis à l'ho-

raire collectif affiché applicable dans son établissement ou

entreprise, qui serait présent toute l'année et qui bénéfi-

cierait de l'intégralité des droits à congés, des jours de

repos hebdomadaires et des jours fériés et ponts

accordés. Il s'agit donc d'une durée théorique. Elle est

calculée à partir de la durée collective hebdomadaire en

tenant compte des jours de congés annuels, fériés et de

repos. Ne sont pas pris en compte les écarts individuels à

cette norme, notamment les congés supplémentaires, la

formation, les absences pour maladie, etc. 

Dans le cas de la France, cet indicateur est mesuré

dans l'enquête Acemo annuelle menée de 1998 à 2004

(pour la dernière fois1 ) auprès de 21 000 établissements

d'entreprises de 10 salariés et plus du secteur marchand

non agricole. Elle cherche en particulier à estimer une

durée collective annuelle pour les salariés à temps

complet, à partir de l'organisation du temps de travail telle

qu'elle s'applique au 31 décembre, en distinguant trois

grandes catégories de salariés en fonction de leur organi-

sation du travail : les salariés dont la durée de travail est

organisée sur la semaine, les salariés dont la durée de

travail est annualisée, les salariés au forfait en jours.

Le passage de l’enquête annuelle à l’enquête trimestrielle en continu

Dans le cadre de l’enquête communautaire EFT (Enquête Force de Travail), tous les pays membres de l’Union

européenne ont été amenés à passer d’une enquête annuelle à une enquête trimestrielle en continu. 

De 1983 à 1997, l’EFT était menée uniquement au printemps (au premier ou au deuxième trimestre selon les

pays). Les données pour les autres trimestres ont été progressivement disponibles à partir de 1998. Depuis 1998,

la transition vers une enquête trimestrielle en continu se fait progressivement. Des pays ont d’abord introduit une

enquête annuelle en continu puis sont passés en trimestriel. D’autres sont passés directement à l’enquête trimes-

trielle en continu. Une date butoir a été fixée aux pays membres. En 2003, tous les pays y étaient parvenus sauf

l’Italie, Chypre et l’Autriche (2004) et l’Allemagne (2005). Pour cette raison, les résultats de l’Union européenne

proviennent toujours des résultats de printemps (du deuxième semestre pour tous les pays sauf pour la France

et l’Autriche pour lesquels le premier trimestre est utilisé). La Croatie a commencé des enquêtes trimestrielles en

continu en 2006 et la Suisse des enquêtes trimestrielles en 2007.

1 Depuis 2005, le dispositif rénové des enquêtes sur le coût de
la main d’ouvre et la structure des salaires (ECMOSS) de
l’INSEE se substitue à l’enquête Acemo annuelle.
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Source : Artus, Cahuc & Zylberberg [2007], « Règlementation du temps de travail, revenu et emploi », Rapport du CAE, juin.
Bruyère, Chagny, Ulrich & Zilberman [2006], « Comparaisons internationales de la durée du travail pour sept pays en 2004 : la
place de la France », Conditions de travail et relations professionnelles, Données sociales – La société française, p. 363-370.
Note : En 2004, la durée annuelle effective tous salariés est ici de 1531 heures (contre 1456 heures dans le tableau 2). En effet,
Bruyère & alii [2006] déterminent la durée effective à partir de la durée habituelle issue de l’enquête force de travail de la
Commission européenne.

Tableau 3
Déterminants de la durée annuelle effective des salariés dans leur emploi principal en 2004
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Selon la dernière enquête Acemo annuelle de

décembre 2006, la durée annuelle collective du travail

des salariés à temps complet, hors forfait en jours, s'éta-

blissait à 1 616 heures en moyenne fin 2004 dans les

entreprises de 10 salariés ou plus du secteur marchand

non agricole (cf. tableau 2).

2. La durée annuelle effective du travail

La durée annuelle effective du travail est obtenue

par la méthode dite par « composantes ». Le point de

départ est la durée hebdomadaire de travail qui peut

être la durée collective ou la durée habituelle. A partir

de différentes sources, on détermine ensuite le nombre

d’heures effectivement travaillées dans l’année. Pour

aboutir à ce dernier nombre d’heures, il est nécessaire

d’estimer le nombre moyen d’heures non  travaillées

mais rémunérées pour cause de congés, jours fériés,

jours de RTT, congés maladie et maternité ainsi que le

nombre d’heures supplémentaires dans l’année. Cette

méthode est utilisée par Bruyère & alii [2006] (cf.

tableau 3), par l’INSEE et l’OCDE.

Dans les Perspectives de l’emploi de 2007 (tableau

F), l’OCDE fournit deux séries de durée effective

annuelle du travail concernant à la fois le temps complet

et le temps partiel : le nombre moyen d’heures

annuelles ouvrées par personne ayant un emploi en

distinguant l’emploi total et l’emploi salarié.

Dans le cas de la France, les données présentées par

l’OCDE sont directement fournies par l’INSEE qui

recourt à la méthode par composantes appliquée à la

durée hebdomadaire collective déclarée par les entre-

prises. Selon les pays, la durée utilisée au départ du

calcul est soit celle déclarée par les entreprises soit celle

déclarée par les actifs occupés. C’est en partie pour cela

que l’OCDE mentionne que  « ces données visent à

effectuer des comparaisons de tendance dans le temps.

En revanche, à cause de la disparité des sources, elles

ne permettent pas des comparaisons de niveaux pour

une année donnée ».

En 2006, la durée annuelle effective était de

1564 heures en France pour tous les travailleurs (salariés

et non salariés) et de 1468 heures pour les salariés (cf.

tableau 2, graphique page 44 pour l’ensemble des

travailleurs, graphique page 20 pour les salariés).

Notons qu’une autre série a été publiée par l’OCDE

dans les Perspectives de l’emploi 2004 (tableau 4 page

47). Celle-ci est directement élaborée par l’OCDE à

partir de la durée hebdomadaire habituelle issue de

l’enquête EFT effectuée auprès des individus. Le

nombre de semaines effectivement travaillées dans

l’année est ensuite déterminé. Le nombre de jours de

congés annuels et fériés est estimé à partir du rapport

EIRO (2002) sur le temps de travail (« Working time

developments »). Une correction est faite sur les congés

maladie et maternité en raison d’une sous-déclaration

dans l’EFT. La méthode utilisée étant la même pour tous

les pays, les séries sont alors plus comparables.

Néanmoins, les données ne sont disponibles que pour

l’année 2002. L’OCDE devrait publier prochainement

des données actualisées.

Tableau 2
Les durées annuelles de travail en France

1979 1983 1994 2001 2002 2003 2004 2005 2006
Durée annuelle collective*
Emploi salarié à temps complet 1773 1626 1614 1609 1616
Durée annuelle  effective**
Emploi total*** 1 855 1 758 1 675 1 578 1 536 1 530 1 555 1 557 1 564
Emploi salarié*** 1 711 1 609 1 564 1 482 1 444 1 441 1 456 1 446 1 468
* Source : Enquête annuelle Acemo. ** Source : Perspectives de l’emploi de l’OCDE, 2007
*** temps complet et temps partiel.
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Les éléments suivants ont été repris depuis la Dares

1- Le CDI

Le CDI est le contrat de travail de droit commun.

Période d’essai : cette période dépend des conven-

tions collectives ou des usages en vigueur. Elle peut être

réduite contractuellement et est renouvelable si la

convention collective le prévoit expressément. Sa durée

totale est, en général, d’une à quatre semaines pour les

ouvriers et agents de maîtrise. Elle peut aller jusqu’à six

mois pour les cadres, et ne peut dépasser celle prévue

par la convention collective.

Rupture du contrat : l’employeur ou le salarié peut

rompre le contrat sans motiver sa décision ni payer d’in-

demnité pendant la période d’essai. Au-delà, l’em-

ployeur doit justifier le motif de licenciement, qu’il soit

économique ou personnel. Il doit respecter un préavis

fixé par la convention collective ou le contrat de travail.

En principe, le salarié ne perçoit pas d’allocation

chômage lorsque c’est lui qui démissionne.

Durée du préavis : cette durée est fixée par les

conventions collectives ou le contrat de travail en cas de

licenciement individuel. En général, elle est d’une à

deux semaines jusqu’à six mois d’ancienneté, d’un mois

ensuite jusqu’à deux années d’ancienneté, puis de deux

mois au-delà.

Indemnités de licenciement : elles sont inexistantes

jusqu’à deux ans d’ancienneté, sauf disposition conven-

tionnelle ou contractuelle. Elles atteignent un dixième

du salaire mensuel par année d’ancienneté, de deux à

dix années d’ancienneté en cas de licenciement indivi-

duel. Ces indemnités sont majorées d’un quinzième au

minimum par année supplémentaire au-delà de dix ans

d’ancienneté. En cas de licenciement économique, les

indemnités de licenciement sont doublées.

2 - Le CNE

Modalités : le CNE est un contrat à durée indéter-

minée, créé par l’ordonnance n° 2005-893 du 2 août

2005. Il concerne les entreprises du secteur privé et les

associations jusqu’à vingt salariés. Pour vérifier ce seuil,

le nombre de salariés est calculé en équivalent-temps

plein. Le CNE ne peut pas être conclu pour pourvoir les

emplois à caractère saisonnier, ni dans les secteurs où le

CDD est d’usage.

Période d’essai : aucune.

Rupture du contrat : Pendant deux ans, l’employeur

peut, par lettre recommandée, rompre le contrat de travail

sans motiver sa décision – sauf cas particuliers – avec une

durée de préavis dépendant de l’ancienneté dans le

contrat : il n’y a pas de préavis avant un mois d’ancienneté

; entre un mois et six mois d’ancienneté, le préavis est de

deux semaines ; il est d’un mois après six mois d’ancien-

neté. Le salarié peut démissionner, à tout moment, sans

préavis. Sauf faute grave, les indemnités en cas de rupture

par l’employeur s’élèvent à 8 % du montant total de la

rémunération brute perçue depuis le début du contrat.

L’employeur doit aussi verser 2 % du même montant aux

Assedic pour financer des actions d’accompagnement du

salarié par le service public de l’emploi. Le salarié béné-

ficie alors de l’assurance chômage selon les règles en

vigueur. S’il n’a pas de durée de travail suffisante pour être

indemnisé et que son contrat a duré au moins quatre mois,

il a droit à une allocation forfaitaire de 16,4 euros par jour

pour une durée d’un mois. Après deux ans, les règles

communes au CDI s’appliquent.

Annexe 2
La législation sur les contrats
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3 - Le CDD

Modalités : Le CDD ne peut avoir ni pour effet, ni

pour objet de pourvoir durablement un emploi lié à l’ac-

tivité normale et permanente de l’entreprise. Il ne peut

être conclu que pour l’exécution d’une tâche précise et

temporaire et seulement dans les cas prévus par le code

du travail :

– remplacement d’un salarié en cas d’absence,

de passage provisoire au temps partiel, de suspension

de son contrat de travail, de départ définitif précédant

la suppression de son poste de travail ou d’attente de

l’entrée en service effective d’un salarié recruté sous

CDI ;

– accroissement temporaire de l’activité de l’en-

treprise ou travail saisonnier ;

– contrats aidés ;

– « CDD d’usage » : il est d’usage, dans certains

secteurs d’activité, du fait de l’activité exercée par l’en-

treprise et du caractère, par nature, temporaire du

poste du salarié, de ne pas recourir au contrat à durée

indéterminée (l’employeur peut alors recruter en CDD

avec des modalités plus souples que dans les autres

secteurs).

Terme et durée : La date de fin du contrat (ou

terme) est fixée avec précision dès la conclusion du

contrat. Une durée minimale est fixée pour les contrats

sans terme précis (remplacement d’un salarié pour

maladie dont la durée ne peut être connue avec préci-

sion, par exemple). Les contrats avec terme sont renou-

velables une fois, en particulier en cas d’accroissement

temporaire d’activité, et à condition que le renouvelle-

ment ait été expressément prévu dans le contrat initial

ou dans un avenant à ce contrat soumis au salarié avant

le terme prévu. La durée maximale, renouvellement

compris, est de dix-huit mois en général et peut

atteindre vingt-quatre mois pour certains motifs (contrat

exécuté à l’étranger, remplacement d’un salarié ayant

quitté définitivement l’entreprise dans l’attente de la

suppression du poste). Elle peut également être réduite

à neuf mois (attente de l’entrée en service d’un salarié

recruté sous contrat à durée indéterminée, réalisation

de travaux urgents de sécurité).

Période d’essai : Elle doit avoir été expressément

prévue par le contrat. Elle ne peut excéder un jour par

semaine dans la limite de deux semaines lorsque la

durée initialement prévue du contrat ne dépasse pas six

mois. Au-delà, elle est au maximum d’un mois. Elle n’est

pas renouvelable.

Rupture de contrat : Le contrat ne peut être rompu,

sauf faute grave du salarié ou de l’employeur, cas de

force majeure ou accord entre les parties. Si la rupture

anticipée du contrat par l’employeur n’est pas justifiée,

ce dernier doit verser au salarié l’ensemble des rémuné-

rations restant dues et les indemnités de fin de contrat.

Le salarié peut rompre le contrat s’il est embauché en

CDI dans une autre entreprise.

Indemnité de fin de contrat : Elle constitue un

complément de salaire en compensation de la précarité.

Elle atteint 10 % du total de la rémunération brute

perçue depuis le début du contrat. Une convention ou

un accord collectif de branche, d’entreprise ou d’éta-

blissement peut limiter le taux à 6 %, dès lors que des

contreparties sont offertes aux salariés notamment sous

la forme d’un accès privilégié à la formation profession-

nelle.

Indemnité compensatrice de congés payés : Elle

est due au titre du travail effectivement accompli, dès

lors que le régime de congés applicable dans l’entre-

prise ne permet pas au salarié la prise effective de ces

congés. Elle ne peut être inférieure à un dixième de la

rémunération totale brute due au salarié. Elle n’est pas

due si les relations contractuelles se poursuivent par un

CDI, les droits à congés sont alors conservés dans le

CDI.

4 - Le contrat de travail temporaire (intérim)

Comme pour le CDD, le contrat de travail tempo-

raire (intérim) ne peut avoir ni pour objet, ni pour effet

de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité

normale et permanente de l’entreprise utilisatrice. Il

n’est utilisable que pour l’exécution d’une tâche précise

et temporaire, dénommée mission, et seulement dans

les cas prévus par l’article L.124 du code du travail. Le

salarié sous contrat de travail temporaire, appelé intéri-

maire, est embauché et rémunéré par une entreprise de

travail temporaire qui le met à disposition d’une entre-

prise utilisatrice pour une durée limitée. Les cas de

recours prévus par la loi sont les mêmes que pour le

CDD, sauf pour les contrats aidés pour lesquels l’intérim

est exclu.
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Durée et terme : Comme pour le CDD, une durée

minimale est prévue pour les contrats sans terme précis,

contrats qui peuvent être conclus pour le remplacement

d’un salarié, les travaux saisonniers, l’intérim « d’usage »

et les missions effectuées à l’étranger. Pour les autres

missions, la date de fin de contrat est connue avec

précision dès la signature du contrat et une durée maxi-

male est prévue ; elle varie de neuf à vingt-quatre mois

selon les cas de recours. Le terme de la mission peut

être aménagé si le contrat le prévoit. Le terme peut

alors être avancé ou reporté de deux jours pour les

missions inférieures à dix jours de travail et d’un jour

pour cinq jours de travail pour les missions d’une durée

supérieure. Le contrat peut être renouvelé une fois s’il

précise les conditions de son renouvellement ou s’il fait

l’objet d’un avenant soumis au salarié avant le terme

initialement prévu. La durée totale du contrat, renouvel-

lement compris, ne peut dépasser la durée maximale

autorisée.

Période d’essai : Le contrat de travail temporaire

peut comporter une période d’essai. La durée de celle-

ci peut être fixée par convention collective, accord

professionnel de branche, accord d’entreprise ou d’éta-

blissement. À défaut, cette durée est limitée à deux

jours ouvrés pour les missions d’un peu plus d’un mois,

à trois jours ouvrés pour celles d’un à deux mois et à

cinq jours ouvrés au-delà.

Rupture de contrat : Le contrat de travail tempo-

raire ne peut être rompu, sauf dans certains cas, soit les

mêmes que pour le CDD. Si la rupture anticipée du

contrat est le fait de l’employeur, ce dernier doit

proposer au salarié intérimaire un nouveau contrat pour

la durée restant à courir, et sans modification substan-

tielle en matière de rémunération, d’horaire de travail,

de qualification et de temps de transport. À défaut,

l’employeur devra assurer au salarié une rémunération

équivalente à celle qui aurait été perçue si le premier

contrat était allé à son terme. Le salarié peut rompre le

contrat s’il est embauché en CDI dans une autre entre-

prise, à condition toutefois de respecter un préavis de

deux semaines au maximum et de pouvoir établir la

réalité de l’embauche prévue.

Indemnité de fin de contrat : La prime de fin de

mission, versée à l’intérimaire, est égale à 10 % du

montant total des salaires bruts perçus. 

Indemnité compensatrice de congés payés : Elle

est due pour chaque mission dès la première heure

travaillée. Elle est égale à 10 % de la rémunération

totale due au salarié (comprenant l’indemnité de fin de

mission).
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